
CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU 
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS PICAROIE 4 JUILLET 2025 

DELIBERATION N"25-A-020 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 

L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS PICARDIE 

TITRE : MOOIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

VISA : 

- Vu le Code de l'Environnement, 

- Vu la Charte de l'Environnement promulguee par la LOI Constitutionnelle nQ 2005-205 du 1er mars 2005, 

- Vu la Loi n02006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), 

- Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 

- Vu le SDAGE du bassin Artois-Picardie et le Programme de Mesures en vigueur, 

- Vu le Décret nC 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau, 

- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration en vigueur 
- Vu le 12ème Programme d'Intervention 2025-2030 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n" 25-A-

010 du Conseil d'Administration du 12 mars 2025 relative aux modalités générales des interventions financiéres de 

l'Agence, 

- Vu l'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié fixant la composition du Comité de Bassin Artois-Picardie, 

- Vu les arrêtés préfectoraux du 5 janvier 2021 modifié portant nomination au Comité de Bassin Artois-Picardie , 

- Vu les arrêtés ministériels du 5 février 2021 et du 13 octobre 2022 portant nomination au Conseil d'Administration 

de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et les délibérations n021-B-034, n022-B-001 et 23-B-005 du Comité de Bassin, 

- Vu le décret n"2021 -1682 du 17 décembre 2021 fixant la liste des représentants de l'Etat et de ses établissements 

publics aux conseils d'administration des agences de l'eau, 

• Vu le rapport de la Directrice Générale présenté au point n" 3 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration du 4 

JUILLET 2025, 

Le Conse il d'Adminis tration de l'Agence de l'Eau Artois-Pi ca rdie décide: 

ARTICLE UNIQUE : 

d'adopter le règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 4 

juillet 2025. 
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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

l e conseil d'administration est l'organe décisionnel de l'agence de "eau au seÎn duquel les administrateurs 
délibèrent et votent. 
les administrateurs ont aussi pour mÎssion de partager et relayer la politique et les actions de l'agence dans le 
territoire. 

Les parties en italique ci·après sont issues des lo;s et réglementations en vigueur à la date d 'adoption du 
présent règlement. 

TITRE 1 - COMPOSITION, DÉSIGNATION DES MEMBRES ET 
DURÉE DES MANDATS 

ARTICLE 1 Composition et désignation: 

Composition: 

Conformément à l'article R213-33 du code de {'environnement, le conseil d'administration de l'agence esl 
constitué, outre son président, de 34 membres nommés ou élus. Soit 35 membres au total. 

Le Conseil d 'Administration est composé de 5 colléges. Pour les 4 col/éges en dehors des représentants de l'Etat, 
les élections et désignations des représentants sont organisées de telle sorte que l'écart, au sein de chaque 
catégorie d 'administrateurs, entre, d'une pari, le nombre des hommes a nommer et, d'autre part, le nombre des 
femmes à nommer ne soit pas supérieur à un (art L213-8-1 code de l'environnement). 

La composition se trouve en annexe 1 de la délibération. 

ARTICLE 1.1 : membres de droit, invités, experts : 

Conformément à l'ariicfe R213-37 code de l'environnement, assistent de droit aux séances du conseil 
d'administt:ation avec voix consultative : 

le président du comité de bassin Artois Picardie ; 
le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
le contr61eur budgétaire auprés de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
le commissaire du Gouvernement aupres de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
l'agent comptable auprès de l'agence de l'eau Ariois Picardie. 

Le directeur général peut se faire assister de toute personne de son choix. 

Le représentant suppléant du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie est invité a assister aux séances du 
conseil d'administration avec voix consultative. 

Ces règles de fonctionnement et toutes celles qui suivent sont applicables au conseil d'administration et, sauf 
mention contraire, à toutes les commissions et groupes de travail qui en sont issus. 
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TITRE Il - FONCTIONNEMENT 

Le conseil d'administration arré!e son Règlement Inférieur (nrticle R213..J8 du code de l'environnement) 

ARTICLE 2 - Quorum et mandats 

Conformément à l'arlicle R213-35 du code de l'environnement, les membres du conseil d'administration qui ne 
représentent pas l'Etat et qui ne sont pas éfus, sont nommés par arrêté du ministre chargé de l'environnement 
pour une durée de six ans. 

l es membres des collèges des parlementaires et collectivités territoriales, des usagers non économiques et des 
usagers économiques ainsi que les représentants du personnel (titulaire et suppléant) sont nommés par arrêté 
du min istre chargé de l'environnement, publié au journal officle1. 

Article 2.1 : Mandat 

L'administrateur qui, au cours de son mandat, décéde, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été 
désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les mêmes 
conditions. 
La désignation d'un administrateur qui intervient a l'issue d'une période de vacance apres l'achèvement du 
mandai de l'administrateur auquel il succéde est prononcée pour la durée du mandat restant a courir des 
administrateurs déjà nommés (article R213-35 code de l'environnement) , 

Le conseil d'administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents 
ou représentés, la représentation ne pouvant être assurée que par un membre du conseil appartenant à la même 
catégorie que le membre représenté , en application de l'article R213-38 du code de l'environnement. 

En applicaf(on de l'article R213-35 code de l'environnement, les membres du conseil d'administration peuvent, 
lorsqu'ils sont empêchés, donner mandat à un membre du même collége pour les représenter, dans la limite de 
deux mandats par membre. 

Les membres du conseil d'administration qui représentent l'Etat peuvent, lorsqu'ils sont empêchés se faire 
représenter par un membre du service ou de J'organisme auquel ils appartiennent. 

Le représentant tÎ tulaÎre du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie peut se faire représenter par son 
suppléant. 

Artic le 2.2 : Quorum 

Au début de chaque séance, le quorum est apprécié en fonction de la majorité absolue des membres en exercice 
et ce pour toute la séance. Le calcul du quorum prend en compte les membres présents et représentés. 

Pour le calcul du quorum el de la majorité, les membres du colléga qui participent à la délibération au moyen d 'lm 
échange d'écrits sont réputés présents (article 7-1 décret 2014-1627 relatif aux délibérations à distance des 
instances administratives ri caractère collégial) 

Dans le cas où un ou des membres auraient déclaré une situation de conflit d 'intérêt, pour le vote de la ou des 
délibérations concernées ou du ou des dossiers de financements concernés, le quorum est établi pour ce vote 
sans tenÎr compte de leur siège (point 2.2 charte de déontologie - annexe 2). 

Si le quorum n 'est pas atteint, le conseil est à nouveau convoqué sur la même ordre du jour dans un délai de 15' 
jours. If délibère alors valablement, quel que soit le nombre de membres présents (article R213-38). 
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ARTICLE 3 - Présidence et Vice - Présidence 

Le président du conseil d'administration est nommé pour trois ans par décret. (Article R213-33, IV code de 
l'environnement) 

Le conseil élit pour frois ans deux vice-présidents choisis, l'tm, parmi les représentants des parlementaires et des 
collectivités territoriales, l'autre, parmi les représentants des colléges des usagers économiques ou non 
économiques (article R213-33, IV, code de J'environnement) 

En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le premier vice-président ou, si ce dernier 
est lui-même absent ou empéché, par le second vice-président. 

La présidence est assurée par le doyen du conseil d'administration en cas d'absence du président en cas de 
renouvellement des mandats, jusqu'à l'élection du 18< vice~présidenl 

Le mandat des vice-présidents est renouvelable. 
Les deux vice-présidents sont élus au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

Le scrutin est secret. 

Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni ; 

la majorité absolue des su ffrages exprimés ; 
un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits, arrondi le 
cas échéant à l'entier supérieur. 

Au second tour de scrutin , la majorité relative des su ffrages exprimés suffit. 

En cas d'égalité de suffrages exprimés au second tour de scrutin , le plus agé des candidats est élu. 

Les bulletins blancs ou nuls (surcharge ou rature) ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

l e scru tin est secret ; toutefois , s'il ne se présente qu 'un seu l candidat, le prés ident du conseil 
d 'administration, sous réserve de l'accord des collèges concernés, à la majorité de leurs membres 
présents ou représentés, peut faire procéder â l'élection â main levée. 

ARTICLE 4 - Secrétariat 

Conformément â l'article R213-43 du code de l'environnement, le directeur général de l'agence de J'eau propose 
l'ordre du jour des réunions du conseil d 'administration, prépare ses délibérations et en assure l'exécution. 

ARTICLE 5 - Convocation 

Le conseil d 'administration se réunit sur convocation de son président et au moins deux fois par an (article R213-
37). 

Le président arrtlte l'ordre du jour des séances et en fixe la date (article R213~37 du code de l'environnement). 

Les convocations sont envoyées au moins 30 jours avant la séance. 
l 'ordre du jour de la séance et le dossier de séance sont envoyés au moins 15 jours avant la séance. 
l es documents sont dématérialisés. 

fi est obligatoirement convoqué dans le mois qui suit la demande du ministre chargé de l'environnement ou de la 
majorité de ses membres (article R213-37 du code de l'environnement). 

Si les circonstances l'exigent et à titre exceptionnel , le président peut convoquer le conseil d'administration dans 
un délai raccourci soit au moÎns 15 jours avant la séance, eUou autoriser l'envoi d'un ordre du jour modifié ou 
complémentaire eUou d'un dossier de séance modifié ou complémentaire dans un délai inférieur. 

Dans le cas de convocation pour une séance de consultation électronique, le délai d'envoi de la convocation et 
du dossier sur lequel porte la consultation est d'au moins 15 jours. 
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ARTICLE 6 • Tenue des séances 

Les séances du conseil d'administration ne sont pas publiques (article R213-38 dtl code de l'environnement). 

Le président demande quels sont les membres en conflit d'intérêt et les mandats confiés au moment de l'étude 
d'un point. 

La suspension de séance est de droit à la demande d'un membre pour une durée maximale de 15 minutes. Le 
membre ou le groupe qui a bénéficié de la suspension de séance ne peut en soUiciter une autre au cours de la 
même séance. 
Le conseil peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l'audition est de nature à 
éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au Ilote. 

La séance en assemblée réunie au siège de l'agence est le mode d'organisation ordinaire des séances du conseil 
d'administration. Le président peut prévoir un autre lieu ou une autre forme de réunion dans la convocation. 

Sous réserve de fa préservation, le cas échéant, du secret du vote, fe président peut décider qu'une délibération 
sera organisée par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue 
en ligne ou par messagerie. 
Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées ~ l'ensemble des autres 
membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour fa 
délibération, afin d'assurer le caractère collégial de celle-ci (article 3, ordonnance 2014-1329 relarive aux 
délibérations ~ distance des instances administratives a caractère collégial). 

Pour une séance organisée par échange d 'écrits, il est vérifié au préalable que l'ensemble des membres a accès 
a des moyens techniques permettant feur participation effective pendant toute la durée de la séance (arlicle 2 
décret 2014-1627 relatif aux modalités d'organisation des délibérations à dislance des instances administratives 
.:) caractère collégial) 

Lorsque les délibérations du conseil d'administration sont adoptées par échange d'écrits, le président du comité 
de bassin, le directeur général de l'agence, le commissaire du Gouvernement et l'agent comptable sont rendus 
destinataires de cet échange et peuvent y contribuer avec voix consultative (art. R213-38, al2 code de 
l'environnement). 

Dans cette hypothèse, les modalités d'organisation de la séance sont précisées dans la convocation. 

Les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le cof/ège sont fixées par l'organe délibérant 
de l'autorité mentionnée a l'article 1er ou, à défaut, par le collége (article 4 ordonnance 2014-1329 relative aux 
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial). 

ARTICLE 7 • Délibérations et avis 

les règles suivantes s'appliquent aux délibérations du conseil d'administration et de la commission permanente 
des interventions et aux avis de l'ensemble des commissions et groupes de travail . 

Conformèment ~ l'article R213-38 du code de J'environnement les délibérations sont adoptées à la majorité des 
membres présents ou représentés. 
La validité des délibérations organisées à distance est subordonnée à la mise en œuvre d'un dispositif permettant 
l'identification des participants et au respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers. (Article 4 
ordonnance 2014-1329 relative aux délibérations à distance des instances administratives ~ caractère collégial). 

En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante, 

Artic le 7·1 : Vote 

le vote a main levée est te mode de votation ordinaire . 
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Le président, assisté du Secrétariat du conseil d 'administration, procède dans t'ordre au décompte : 

des abstentions; 
des voix défavorables , 
des voix favorables. 

Toutefois, le vote peut avoir lieu alJ scrutin secret si ce dernier est demandé par au moins le quart des membres 
présents ou représentés du conseil d 'administration. 

En cas de vote au scrutin secret, les avis et délibérations sont adoptés à la majorité des suffrages exprimés et le 
président désigne 2 assesseurs afin de procéder aux opérations de vote. 

Article 7-2 : Intérêt personnel- Déontologie 

Afin de prévenir les conflits d'intérêts, les membres des conseils d'administration des agences de l'eau sont 
soumis au respect des régIes de déontologie inscrites dans la charte arrêtée par le ministre chargé de 
l'environnement (articles L213-8-4, arrété du 5 février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont 
soumis les membres des conseils d'administration des agences de l'eau). 
Cette charte détermine le contenu et les modalités de publicité de la déclaration publique d'intérêts fournie par 
les membres des conseils d'administration des agences de l'eau (articles L213-8-4 et R 213-35 code de 
l'environnement). 

Sous deux mois aprés sa nomination, chaque membre remplit une déclaration publique d'intéréts. (arrêté du 5 
février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des conseils d'administration 
des agences de J'eau). 

La charte de déontologie et la déclaration publique d 'intérêts sont annexées au règlement Intérieur (annexe 2 et 
2bis). 

Les membres du conseil ne peuvent participer à une délibération portant sur une affaire à laquelle ils sont 
intéressés soit en leur nom personnel, soif comme mandataire (article R213-38 du code de J'environnement). 

En cas de conflit d'intérêt, les administrateurs doivent spontanément le faire savoir par écrit ou verbalement au 
président avant le début de la séance ou en début de présentation d 'un poinl 
Dans le cas où une délibération comporterait un ou plusieurs points ou dossiers pour lesquels un ou plusieurs 
administrateurs auraient déclaré un conflit d'intérêt, ceux-ci ne participent pas au vote et au débat pour les points 
ou dossiers concernés de ladite dèlibération. 
Pour le dossier concerné, le déport n 'a pas d 'incidence sur le quorum (arfété du 5 février 2021 précité). 
Ils quittent la séance jusqu 'à l'examen du point suivant à l'ordre du jour (arrété du 5 février 2021 précité). 

Dans le cas oû, absents, ils ont confié un mandat à un autre administrateur, après information du président et du 
mandataire de la situation de conflit d'intérêt, le mandat est considéré comme nul lors de la délibération sur Je 
dossier concerné (arrêté du 5 février 2021 précité). 

Dans le cas où un membre en conflit d'intérêt a des mandats confiés par un membre absent, il demande au 
président de les confier a un ou plusieurs autres membres pour ce vote. (Charte de déontologie - annexe 2). 

En cas de manquement aux principes et reg/es énoncées dans la présente charte, ou de difficultés quant à son 
application, le président du conseil d'administration et ses vice-présidents règlent au plus tot la situation, en 
pnvilégiant la discussion avec leI/es membres concernés (arrété dll 5 février 2021 précité). 

Ces régIes s'appliquent également aux commissions permanentes dépendant du conseil d'administration 
(commission permanente des interventions et commission permanente programme). 

Article 7-3 : Procès-verbaux 

Les modalités d'enregistrement el de conservation des débats 00 des échanges des séances sonl fixées par 
l'organe délibérant de l'autorité mentionnée à l'article 1 er ou, à défaut, par le collège (article 4 ordonnance 2014-
1329relative aux délibérations a distance des instances administratives à caractère collégial). 

le procès-verbal de la séance du conseil d.'administration indique le nom et la qualité des membres présents, les 
questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations. Il précise le nom des 
mandataires et des mandants. Tout membre du conseil d'administration peut demander qu'il soit fait mention de 
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son désaccord avec j'avis ou la délibération rendu. Le projet de procès-verbal adopté par le conseil , 
d'administration lors de la séance suivante fait foi en cas de besoin. (Point 2.2 charte de déontologie) 

La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément ~ cette charte est inscrite au 
procès-verbal du conseil d'administration. CeUe mention constitue une protection pour le membre intéressé et 
permet de sécuriser la délibération en faisant figurer au procés-verbal la prise en compte du conflit d'intérêt. 
(Article 2.4 de l'arrêté du 0510212021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des 
conseils d 'administration des agences de l'eau). 

Article 7-4: Publicité 

Les délibérations du conseil d'administration sont adressées aux ministres chargés de l'environnement et du 
budget dans le mois qui suit la date de la séance. Elles sont également adressées, pour information, au préfet 
coordonnateur de bassin et aux préfets de région intéressés (article R213-38 du code de l'environnement). 

En application de l'article R 213-41 du code de t'environnement : 
les délibérations du conseil d'administration relatives aux emprunts et aux conditions générales 

d'attribution des subventions et des avances remboursables sont exécutoires par elles-mêmes, sauf si le 
ministre chargé du budget ou le ministre chargé de l'environnement y fail opposition dans un délai d'un 
mois ~ compter de leur réception, accompagnée des documents correspondants. 
Les délibérations portant sur le budget et fe compte financier sont exécutoires dans les conditions prévues 
par le titre /1/ du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à fa gestion budgétaire et comptable 
publique. 
Les autres délibérations sont exécutoires par elles-mêmes, sauf si le ministre chargé de l'environnement 
y fait opposition dans un délai de quinze jours à compter de leur réception accompagnée des documents 
correspondants. 

Toutes les délibérations sont publiées sur le site Internet de l'agence. 

ARTICLE 8 • Dispositions diverses 

Article R213-36 du code de l'environnement: 
- Les fonctions de président ou de membre du conseil d'administration ne donnent pas fieu ~ rémunération. 
- Le remboursement des frais de déplacement et de séjour des membres du conseil d'administration est effectué 
selon les modalités prévues par le décret n- 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les 
modalités de reglement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. 

Sur cette base, la décision organisant les taux et modalités de remboursement des frais aux membres est jointe 
en annexe 5 du règlement intérieur. Les membres de droit avec voix consultative visés â l'article 1-1 bénéficient 
des mêmes dispositions. 

Les membres peuvent soumettre au président de l'instance des documents qu'ils souhaitent faire parvenir aux 
membres des instances (ex : documents ou informations liés a l'organisation, au contenu et thémes de la 
compétence des assemblées), le président autorise ou non leur diffusion. 
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TITRE III - ATTRIBUTIONS 

ARTICLE g - Attributions de l'agenc e de l'eau Artois Picardie 

ARTICLE 9-1 - Attributions générales 

L'agence de l'eau Artois Picardie est chargée, en application des orientations défmies par le comité de bassin 
Artois Picardie, de mettre en œuvre dans le bassÎn Artois Picardie le schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) et les schémas d 'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) en favorisant une 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, l'alimentation en eau potable, la 
régulation des crues et le développement durable des activités économiques et la sauvegarde des zones 
humides. Elle peut contribuer à la connaissance, à la protection et à la préS8Nation de la biodiversité terrestre 
et marine ainsi que du milieu marin, en particulier dans (e cadre de la mïse en œuvre de la stratégie nationale et 
des stratégies régionales pour la biodiversité ainsi que du plan d'action pour le milieu marin. (Artic/es L213~8-1 et 
L213-8-2 du code de l'environnement). 

Dans ce cadre, l'agence est habilitée à mener des politiques : 
• Pour assurer la protection des intérlits relatifs à /a gestion de la ressource (article L 211-1 code de 

l'environnement), l'agence peut, avec l'accord de l'exploitant ou, à défallt, du propriétaire d'un ouvrage 
régulièrement installé sur un cours d'eau, et après l'avoir dûment informé des conséquences de son 
accord, prendre en charge les éludes et les travaux nécessaires au respect des régies et prescriptions 
qui lui sont imposées par l'autorité administrative relatives aux Installations classées, aux installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) et aux ouvrages constftuant un obstacle à la continuité écologique 
(art L211-7-1 code de l'environnement) 

• Pour mener une politique foncière de sauvegarde des zones humides approuvée par le comité de bassin, 
l'agence peut attribuer des aides à l'acquisition de ces zones, notamment à des fins de lutte contre 
l'artificialisation des sols et de valorisation en particulier agricole. Elle dispose à ce titre du droit de 
préemption prévu aux article L 322-3 a L322~ 6, L322~7 et L322~B du CE (art L213~B-2 code de 
l'environnement) 

L'agence mène notamment des actions de type parlenariales. Dans ce cadre elle : 
• coordonne ses actions dans les domaines d'intérét commun avec l'agence de l'environnement et de la 

maitrise de l'énergie (art L 131-3 et R131~3 dll code de l'environnement) 
• reçoit l'appui et coopère avec /'OFB en matière de lutte contre les pressions qui s'exercent sur la 

biodiversité et les espaces naturels. (art L 131-9, L213-9·2 et L 213-9~3 code de l'environnement) 

L'agence est consultée pour l'élaboration de documents. Dans ce cadre elle : 
• participe au comité régional de la biodiversité et à ce tifre son avis est requis sur les oriel1tations 

stratégiques des agences régionales de la biodiversifé (L371-3 code de l'environnement) 
• est consultée sur Je projet de désignation des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, élaboré 

par te préfet avant transmission au comité de bassin (art R211-77 code de l'environnement) 
• donne un avis sur le programme régional d 'action en vue de la protection des eaux contre la pollution par 

les nitrates avant son adoption par arreté préfectoral (art R211-81-3, /1 code de l'environnement) 
• est destinataire du rapport annuel de l'organisme unique de gestion collective des prélèvements d 'eau 

pour l 'irrigation (R211~ 112 code de l'environnement) 

L'agence défend les intérêts dont elle a la charge : 
• Elle peut exercer les droits reconnus a la partie civite en ce qui concerne les faits portant un préjudice 

direct ou indirect aux intér6ts qu'elle a pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de fa nature et de l'environnement, à J'amélioration du cadre de vie, 
a la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme ou ayant pour objet fa lufte 
contre les pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application (art L 132-1 code 
environnement). 

L'agence de l'eau, établissement public de J'Etat à caractére administratif, est placée sous la tutelle du ministre 
chargé de l'environnement, qui désigne à cet effet lin commissaire du Gouvernement (article R213-31 dtl code 
de "environnement). 

Pour l'exercice des missions définies à l'article L. 213-8-1, le programme pluriannuel d'intervention de chaque 
agence de l'eau détermine les domaines et les conditions de son action et prévoit le montant des dépenses et 
des recettes nécessaires à sa mise en œuvre (article L213-9-1 du code de l'environnement). 
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Le Parlement définit les orientations prioritaires du programme pluriannuel d'intervention des agences de l'eau et 
fixe le plafond global de leurs dépenses sor la période considérée ainsi que celui des contributions des agences 
a l'office français de fa biodiversité, 

Les délibérations du conseil d'administration de l'agence de l'eau relatives au programme pluriannuel 
d'intervention et aux taux des redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassin, dans le respect des 
dispositions encadrant le montant pluriannuel global de ses dépenses et leur répartition par grand domaine 
d'intervention, qui font l'objet d'un arrété conjoint des ministres chargés de l'environnement et des finances, pn's 
après avis du comité national de l'eau (article L213·9· 1 du code de l'environnement) , 

ARTICLE 9-2· Programme pluriannuel d' intervention et attribution de subventions ou concours financiers 

ARTICLE 9-2-1 - Concours financiers dans le cadre du programme pluriannuel d ' intervention 

Conformément à l'article L213-9-2, l'agence de l'eau Artois Picardie : 

apporte directement ou indirectement, dans le cadre de son programme pluriannuel d'intervention, des 
concours financiers sous forme de subventions, de pn'mes de résultai ou d 'avances remboursables aux 
personnes publiques ou privées du bassin Artois Picardie pOlir la réalisation d'actions ou de travaux 
d'intérêt commun au bassin et contribuant é la gestion équifibrée et durable de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques, du milieu marin ou de la biodiversité .. 

participe financiérement à l'élaboration des schémas d'aménagement et de gestion des Baux (SAGE) du 
bassin Artois Picardie; 

méne, dans le respect des engagements internationaux de la France et dans le cadre de conventions 
soumises à l'avis du comité de bassin Artois Picardie, des actions de coopération internationale dans les 
domaines de l'eau et de l'assainissement, dans la limite de 1% de ses ressources ; 

contribue financièrement aox actions menées par l'office français de la biodiversité. 

Les concours financiers de l'agence de l'eau Artois Picardie ne sont définitivement acquis que sous réserve des 
prescriptions relatives à l'eau imposées par la réglementation en vigueur, 

ARTICLE 9-2·2 - Redevances perçues par l 'agence 

L'agence de l'eau Artois Picardie, en application du pn'ncipe de prévention et du principe de réparation des 
dommages é l'environnement, établit et perçoit auprés des personnes publiques ou privées du bassin Artois 
Picardie des redevances prévues a l'article L213-10 du code de l'environnement, 

Conformément à l'article L213-9-2 du code de l'environnement. el/e peut en outre percevoir, à la demande d 'un 
établissement public territorial de bassin (EPTB) du bassin Artois Picardie et pour le compte de celui·el, des 
redevances instituées par cet établissement pour service rendu, le produit des dites redevances étant 
intégralement reversé à l'établissement concerné, déduction faite des frais de gestion, 

L'agence peut également percevoir des surtaxes de redevance de prélevement d'eau. dont le produit est reversé 
au budget de l'établissement concerne dans les conditions et limites fixées à l'article L. 213-10·9 V quater du Code 
de l'Environnement. 
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ARTICLE 9-3 - Divers 

ARTICLE 9-3-1- Attributions au titre de l'article R213-32 du code de J'environnement 

Conformément à l'article R213-32 du code de l'environnement, l 'agence de l 'eau Artois Picardie: 

s'assure de la bonne utilisation et de l'efficacité des subventions Otl concours financiers attribués ; 
reçoit des Préfets intéressés, sur sa demande, communication des déclarations souscrites en exécution 
des textes ItJgislatifs et réglementaires en vigueur relatifs à l'eau: 
est informée par tous les services pUblics de /'Ëtat des éludes et recherches relatives aux ressources en 
eau, à leur qualité ou à leur quantité et à l'état des milieux ; 
informe les administrations intéressées de ses projets et des résultats obtenus et invite les collectivités 
territoriales et les particuliers à {'informer des projets de même nature dont ils ont la responsabilité ; 
peut acqutJrir les biens meubles et immeubles ntJcessaires à l'exercice de ses missions; 
peut contracter des emprunts. 

ARTICLE 9-3-2 - Autres recettes 

Conformément à l 'article R213-46 du code de l'environnement, les ressources de l'agence de l'eau Artois Picardie 
comprennent, outre les recettes de redevances : 

la rémunération des services rendus et toutes recettes tirées de son activité : 
le produit des emprunts ,' 
les dons et legs ; 
les versements de /'Ëtat et des personnes publiques et privées : 
le revenu de ses biens meubles et immeubles ; 
les produits financiers ; 
/'intérét et le remboursement des prêts et avances ; 
toutes autres recettes autorisées par les lois et réglements en vigueur, 

L'agence de l'eau Artois Picardie peut en outre bénéficier d'une dotation en capital de /'Ëtat et de subventions 
d 'équipement. 

L'agence de l'eau est soumise aux dispositions des titres 1er et III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion blldgétaire et comptable publique (article R213-44 du code de "environnement). 
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ARTICLE 10 - Attributions du c onseil d'adminis t ration 

ARTICLE 10-1 - Attributions générales 

Conformément à l'ariicle R213-39 du code de l'environnement, le conseil d'administration règle, par ses 
délibérations, les affaires de l'établissement. 1/ délibère notamment sur : 

1° Les conditions générales d'organisation et de fonctionnement de l'établissement; 
2" Les programmes généraux d'activité, et notamment les programmes pluriannuels d'intervention prévus a 
l'article L 213·9·1 ; 
3" Le budget et les décisions modificatives ; 
4° Les taux des redevances prévues à l'article L 213-10; 
S· Le compte financier et l'affectation du résultat; 
6· La conclusion des contrats et des conventions excédant un montant fixé par lui ; 
7" Les conditions générales d'attribution des subventions et des concours financiers aux personnes publiques et 
privées ; 
BO L'acceptation des dons et legs; 
9" Les emprunts ; 
10· Les actions en justice a intenter au nom de l'établissement et les transactions; 
11· L'attributfon, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par lu/le cas échéant, de 
subventions ou de concours financiers ; 
12" Le compte rendu annuel d'activité ; 
13" Toute autre question qui pourrait lui être soumise par Je ministre chargé de l'environnement ou le directeur 
général de l'agence, 

ARTICLE 10-2 - Programme pluriannuel d'intervention et taux des redevances 

Les délibérations du conseil d'administration relatives au programme pluriannuel d'intervention et aux taux des 
redevances sont prises sur avis conforme du comité de bassin Artois Picardie, dans le respect des dispositions 
encadrant le montant pluriannuel global des dépenses et leur répartition par grand domaine d 'intervention (ariicle 
L213-9-1 code de l'environnement) , 

Lorsqu 'il est consulté sur le programme pluriannuel d'intervention ou les taux des redevances, le comité de bassin 
Artois Picardie se prononce dans un délai d 'un mois à compter de sa saisine (art 0213-23 du code de 
l'environnement). 

Si le comité de bassin ne se prononce pas dans ce délai ou s 'il émet un avis défavorable, le conseil 
d'administration lui soumet, dans les deux mois qui suivent, de nouvel/es propositions (art 0213-23 du code de 
l'environnement). 

Le comité de bassin Artois Picardie se prononce alors dans un délai d'un mois. 1/ est réputé avoir donné un avis 
conforme favorable s 'il ne s'est pas prononcé dans ce délai (ari 0213-23 du code de l'environnement). 

S'il émet un nouvel avis défavorable, les conditions générales d'attribution de subventions ou de concours 
financiers par l'agence de l'eau Ariois Picardie et les taux de redevances de l'année précédente continuent de 
s'appliquer jusqu 'fJ l'obtention d'un avis conforme (art 0213-23 du code de l'environnement). 

Les délibérations concernant les taux des redevances sont publiées au Journal Officiel et tenues a la disposition 
du public (ariicle L213-9-1 do code de l'environnement). 
L'agence publie les délibérations sur le site internet de l'agence de l'eau. 

L'avis du comité de bassin prévu a l'article L213-9-2 du code de l'environnement peut être rendu à l'occasion des 
débats et délibérations du conseil d'administration ou de ses commissions sur les conventions relatives à l'action 
de coopération internationale dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 

Le conseil d'administration rend compte au moins annuellement au comité de bassin des travaux et délibérations 
relatifs aux ~ides à la coopération internationale dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 
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ARTICLE 11 • Attributions du directeur général de l'agence de l'eau Artois 
Picardie 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie est nammé par arrété du ministre chargé de 
l'environnement (article R213-42 du code de l'environnement). 

ARTICLE 11 -1- Attributions générales 

En application de l'ariicle R213-43 du code de f'envirormement, le directeur général de l'agence de l'eau Artois 
Picardie: 

assure le fonctionnement de t'ensemble des services et la gestion du personnel ; 
propose l 'ordre du jour des séances du conseil d'administration, des commissions spécialisées et 
groupes de fravail en étant issus, prépare leurs avis et/ou délibérations et en assure l'exécution ; 
prépare et exécute le budget de l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
est ordonnateur des recetles et des dépenses de l'agence de J'eau Artois Picardie ; 
signe les contrats et conventions engageant l'agence de l'eau Artois Picardie ; 
est le pouvoir adjudicateur de l'agence de l'eau Artois Picardie : 
représente l'agence de l'eau Artois Picardie dans tous les actes de la vie civile et dans ses rappo,t~ avec 
les tiers, 

Le directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie peut déléguer sa signature à des agents placés sous 
son autorité, 
Il rend compte de sa gestion el des délégations de signature accordées au conseil d'administration (art t 86 décret 
2012-1246). 

ARTICLE 11-2- Délégation du conseil d'administration au directeur général 

En application des articles L213-11-11, R213-39, R213-40 et R213-48-45 du code de l'environnement. des 
articles 187, 193 et 194 du décret n· 2012-1246 du 7 novembre 2012, le conseif d 'administration délégue au 
directeur général de l'agence de l'eau Artois Picardie les attributions suivantes .' 

1°/ Attributions relatives â la gestion de "établissement 

Les conditions générales d'organisation et de fonctionnement de l'agence de l'eau Artois Picardie 
La gestion des biens et immeubles de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les actions en justice à intenter au nom de l'agence de l'eau Artois Picardie 
Les transactions dans la limite des montanls repris ci-après, 

2°/ Attributions relatives il la fonction d 'ordonnateur de l 'établissement 

Pour un montant inférieur ou égal à 30 000 E par opération .' 
, l'acquisition et l'aliénation de biens immobiliers, 
, l'acceptation de dons et legs faits sans charge, condition ou affectation immobilière, 
· la vente d'objets mobîliers, 
· la remise totale ou parlielle de redevance, majorations et intérêts de retard, sous conditions, (article L213-
11·11 code de l'environnement) , 
Pour un montant inférieur ou égal à 30 000 E par opération et pour une durée n'excédant pas 9 ans : 
, fa conclusion de baux et de locations d'immeubles. 

Pour un montant inférieur ou égal à 3 ME HT par engagement juridique et pour une durée (j'excédant pas 9 
ans : 
· la conclusion de marchés, contrats et conventions 

La signature des admissions en non-valeur de créances d'une valeur unitaire inférieure à 100 euros ainsi 
que la suspension du recouvrement des titres de recettes dont le reste à recouvrer est inférieur à 100 euros, 
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3°1 Attributions relatives aux interventions de l'agence: 
l'examen des demandes de participation financière et le rejet des demandes non éligibles au regard des 
délibérations d'application du programme d'intervention; 
l'exécution des délibérations d'intervention, des conventions et des actes d'attribution régulièrement 
adoptés; 
Les décisions de détermination du taux de conversion des avances en équivalent subventions en vue 
d'apprécier le plafond des aides publiques octroyées à tout type de bénéficiaire hors acteurs économiques; 
la conclusion de conventions et de leurs avenants sans engagement financier n'excédant pas 9 ans; 
l'attribution de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques ou privées, hormis l'action 
internationale, dans le respect des conditions générales d'attribution prévues dans les délibérations du 
programme d'intervention et les limites suivantes: 

o . participations financières inférieures ou égales à 100000 € par dossier d'opération ou de travaux, 
dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme correspondantes, 

o . les décisions d'attribution de participations financières dans le domaine des activités 
économiques, dans le but d'optimiser les délais d'attribution en cas d'adoption imminente d'une 
norme de l'Union Européenne et dans la limite d'un montant annuel de dotation des lignes de 
programme correspondantes, 

o . participations financières au fonctionnement dans la limite du montant annuel de dotation des 
lignes de programme correspondantes, 

o . engagement et versement de fonds à un mandataire dans la limite du montant annuel des lignes 
de programme correspondantes, 

o . exécution de l'ensemble des opérations sous maîtrise d'ouvrage directe de l'agence de l'eau 
Artois Picardie dans la limite du montant annuel de dotation des lignes de programme 
correspondantes. 

o . participations financières pour des dossiers relatifs, à l'assainissement non collectif, au 
raccordement au réseau public de collecte, quel qu'en soit le montant, dans la limite du montant 
annuel de dotation des lignes de programme correspondantes. 

Le directeur général peut déroger au plafond d'aides publiques cumulées de 80% en motivant le caractère 
exceptionnel de l'opération envisagée et dans la limite de la règlementation en vigueur. 

L'attribution de participations financières dérogatoires à la délibération portant sur les travaux de 
Raccordement aux Réseaux Publics de Collecte et d'Assainissement Non Collectif lorsque les demandes de 
dérogation sont justifiées par des raisons indépendantes du pétitionnaire mais relevant de la collectivité, ou 
par toute autre raison particulière justifiable; 

- Toutes décisions concernant la gestion des dossiers d'intervention soldés ou non soldés selon les modalités 
fixées par les délibérations d'intervention: 

o . apport, à une participation financière déjà attribuée, d'un montant complémentaire dans la double 
limite de 50 OOO€ et de 50% de la somme précédemment accordée hors bénéficiaire d'une aide 
fondée sur un régime cadre exempté de notifications; 

o . versement d'un complément d'acompte portant le montant de l'acompte à maximum 50% du 
montant de l'opération sur demande d'un maître d'ouvrage privé associatif; 

o . annulation ou réduction de la décision de participation financière; 
o . versement du solde de l'opération en fonction des éléments fournis par le maître d'ouvrage ou 

connus de l'agence de l'eau Artois Picardie; 
o . transformation ou refus de transformation d'avance en subvention dans le respect des conditions 

prévues dans la convention de participation financière; 
o . remboursement des acomptes perçus par le maître d'ouvrage si leur versement ne correspond 

pas à une réalisation effective; 
o . prorogation des délais d'exécution de l'opération permettant au maître d'ouvrage de respecter 

ses obligations; 
o . rappel des participations financières pour cessation d'activité, arrêt, abandon et autres 

circonstances prévues dans les modalités générales des interventions financières de l'agence de 
l'eau Artois Picardie; 

o . rectification du bénéficiaire ou de la localisation d'une opération en cas d'erreur ou de transfert 
du bénéficiaire; 

o . remboursement anticipé total ou partiel du capital restant dû au titre d'une avance. 
o . engagement financier différé des dépenses, prévu dans une délibération du conseil 

d'administration ou d'une de ses commissions. 

Le directeur général rend compte pour information au conseil d'administration des décisions qu'il prend pour 
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l'attribution de partIcipations financières il chaque séance ordinaire du conseil d'administration (article R213-43 
du code de l'environnement). 

TITRE IV 

TRAVAIL 

COMMISSIONS SPÉCIALISÉES ET GROUPES DE 

Le conseil d 'administration institue une commission des aides. Ses délibérations et décisions sont rendues 
publiques (art. L213-8-3 code de l'environnement). 

Dans le respect des articles R213-39 et R213-40 du code de l'environnement, le conseil d 'administration peut 
instituer des commissions spécialisées eVou groupes de tra vail, soit à caractère consultatif, soit auxquels, dans 
les /imites qu 'il fixe par son rég/ement intérieur, il peut déléguer sa compétence d 'attribution, dans le cadre des 
conditions générales fixées préalablement, de subventions ou de concours financiers aux personnes publiques 
et privées. 

ARTICLE 12 - Commissions permanentes 

Le conseil d'administration se dote de 2 commissions permanentes: 
La commission permanente des interventions 
La commission permanente programme 

ARTICLE 12-1 

ARTICLE 12-1-1- Composition des commissions permanentes et désignation des membres permanents 

l es commissions permanentes (17 membres permanents) sont chacune composées : 

1° D'un collège des parlementaires et des collectivités territoriales, composé de 6 membres élus par et parmi les 
membres du collège des parlementaires et des collectivités territoriales du conseil d'administration; 

2° D'un collége des usagers économiques, composé de 3 membres élus par et parmi les membres du collège 
des usagers économiques du conseil d'administration: 

30 D'un collège des usagers non économiques, composé de 3 membres élus par et parmi les membres du collège 
des usagers non économiques du conseil d'administration; 

les membres permanents du collège des parlementaires et des collectivités territoriales et des collèges des 
usagers économiques et non économiques des commissions permanentes du conseil d'administration de 
l'agence de l'eau Artois Picardie sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours avec panachage. 

les listes de candidats incomplètes et les candidatures isotées sont autorisées. 

l e scrutin est secret; toutefois, s'il ne se présente qu 'une seule liste constituée d 'autant de noms qu ' il y a 
de sièges à pourvoir, te prés ident du conseil d'administration , sous réserve de l 'accord du collège 
concerné, à la majorité de ses membres présents ou représentés, peut faire procéder à l 'élection à main 
levée. 

l 'ajout ou la suppression de noms (<< panachage ») est autorisé sur le bulletin de vote dans la limite du nombre 
de sièges â pourvoir. 

Les suffrages sont comptabilisés par candidat. 
Est élu au premier tour de scrutin celui qui a réuni sur son nom: 

la majorité absolue des suffrages exprimés; 
un nombre de suffrages exprimés au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits (membres du 
collège des usagers), arrondi le cas échéant à l'entier supèrieur. 
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Un second tour est organisé immédiatement pour les sièges restant à pourvoir. 
Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

Les bulletins blancs ne sont pas comptabilisés parmi les suffrages exprimés. 

40 D'un collège de l'ttat et de ses établissements publics, composé de 4 membres de droit appartenant au collège 
de l'ttat et de ses établissements publics du conseil d'administration : 

du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts de France, 
délégué de bassin, ou son représentant : 
du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Hauts de France, ou son 
représentant ; 
du directeur régional des finances pUbliques des Hauts de France et du département du Nord, ou son 
représentant ; 
du directeur de l'agence régionale de santé des Hauts de France (ARS), ou son représentant. 

50 Du représentant titulaire du personnel de l'agence de l'eau Artois Picardie au conseil d'administration ou son 
suppléant. 

ARTICLE 12·1·2 · Quorum, Mandat, membre de droit des commissions permanentes : 

Les régies régissant le quorum et le mandat des membres des commissions permanentes sont réglées par les 
dispositions prévues aux articles 1.1 et 2 du présent règlement intérieur. 

Outre les dispositions prévues à l'article 1.1, assistent de droit aux séances des commissions permanentes avec 
voix consultative : 

le président du conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois Picard ie ; 
les membres du conseil d'administration autres que les membres permanents soit de la commission 
permanente programme, soit de la commission permanente des interventions (18 membres non 
permanents) ; 
les membres de droit avec voix consultative du conseil d'administration (article 1.1). 

Outre les dispositions prévues à l'article 2, des dispositions particuliéres relatives au quorum s'appliquent aux 
commissions permanentes : 
En cas d'inapplicabilité exceptionnelle des dispositions normalement applicables aux quorum et mandats, les 
membres permanents des commissions permanentes peuvent donner mandat à un membre non 
permanent appartenant au même collége qu'eux et présents en séance des commissions permanentes, aprés 
accord du président de séance. 

ARTICLE 12·1·3· Présidence et Vice - Présidence des commissions permanentes 

Commission permanente des interventions : 

Le président de la commission permanente des interventions est élu tous les trois ans par les membres du conseil 
d'administration, parmi les membres permanents des colléges des usagers économiques et non économiques de 
la commission permanente des interventions. 

Les PremÎer et Second vice-présidents de la commission permanente des interventions sont élus tous les trois 
ans par les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents du collége des parlementaires 
et des collectivités territoriales de la commission permanente des interventions. 

Commission permanente programme : 

Le président de la commission permanente programme est élu tous les trois ans par tes membres du conseil 
d'administration, parmi les membres permanents du collège des parlementaires et des collectivités territoriales 
de la commission permanente programme. 

Les Premier et Second vice-présidents de la commission permanente programme sont élus tous les trois ans par 
les membres du conseil d'administration, parmi les membres permanents des colléges des usagers économiques 
et non économiques de la commission permanente programme. Le Premier et le Second vice-président ne 
peuvent pas appartenir au même collége. 
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En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le premier vice-président ou , si ce dernier 
est lui-même absent ou empêché, par le second vice-président. 

Les scrutins sont secrets, uninominaux majoritaires à deux tours; toutefois, s ' II ne se présente qu 'un seu l 
candidat, le président du conse il d 'administration, sous réserve de l 'accord du conseil d'administration, 
à la majorité de ses m embres présents ou représentés, peut faire procéder à l'élection à main levée. 

ARTICLE 12-2 - Commission permanente des interventions ; attributions - fonctionnement 

Le conseil d'administration institue une commÎssÎon des aides. ft délègue à cette commission spécialisée, instituée 
en son sein, l'attribution, dans le cadre des conditions générales fixées préalablement par lui, de subventions ou 
de concours financiers. Ses délibérations et décisions sont rendues publiques (art. L213-B-3, R·213·39, L213-9-
2 et R-213-40 code de ('environnement). 

La Commission Permanente des In terventions est réunie par convocation de son président au moins deux fois 
par an. 

Le conseil d'administration délégue à la commission permanente des interventions sa compétence d'attribution, 
à t'exception des opérations d 'exécution du programme sous maîtrise d 'ouvrage directe de l'agence de l'eau 
Artois Picardie, dans le cadre des conditions générales fixées dans tes délibérations d'application du programme 
d'intervention, pour examiner, fixer les conditions el décider de l'attribution de subventions ou de concours 
financiers dans la limite du montant annuel de dotations des lignes de programme concernées. 

La commission permanente des interventions rendra comple annuellement au comité de bassin des conventions 
de coopération internationa le dans te domaine de l'eau et de l'assainissement (article L21 3-9-2 CE) . 

Cette délégation ne concerne pas l'attribution de subventions ou de concours financiers établis selon des 
modalités spécifiques non prévues dans les délibérations d'application du programme d'intervention, qui reléve 
de la compétence du conseil d'administration. 

La commission permanente des interventions rend compte pour information au conseil d'administration de ses 
travaux et des décisions qu'elle prend, à chaque séance du consei l d'administration. 

La commission permanente des interventions peut décider, à la majorité de ses membres dits « permanents » 
présents ou représentés, de porter une délibération relevant de sa délégation au vote du conseil d'administration. 

La commission permanente des interventions peut décider d 'une aide et confier au directeur général 
t'engagement financier différé de cette dépense. 

Les délibérations et décisions de la commission permanente des interventions sont publ iées sur le site internet 
de l'agence. 

ARTICLE 12~3 - Commission permanente programme ; attributions - fonctionnement 

La commission permanente programme est réunie par convocation de son président au mOinS une fois par an. 

La commission permanente programme a une compétence consultative de discussion de l'orientation, du 
contenu, de l'évolution et de l'adaptation du programme pluriannuel d'intervention de l'agence de l'eau Artois 
Picardie et des modalités financiéres afférentes. 

A ce titre, elle examine et débat des priorités du programme pluriannuel d'intervention. des conditions générales 
d'attribu tion des subventions et concours financiers et des taux et zonages des redevances, et est tenue informée 
de l 'exécution du programme pluriannuel d'intervention. 

l a commission permanente programme adopte les orientations et adaptations de sa compétence sous forme 
d 'avis et selon le même mode de votation que concernant les avis et/ou délibérations du conseil d'administration 
et de la commission permanente des intelVenlions. 

La commission permanente programme rend compte pour information et/ou avis eVou adoption au conseil 
d 'administration et/ou au comité de bassin de ses travaux et des avis qu 'elle émet. 
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ARTICLE 12-3-1 - Partic ipation de la commission permanente programme aux groupes de travail issus du 
comité de bassin 

Les membres permanents de la commission permanente programme siègent dans les groupes de travail que le 
comité de bassin Artois Picardie peut instituer pour assurer un rOle de consultation et d'orientation, notamment 
dans le cadre des compétences du comitè de bassin relatives au programme pluriannuel d'intervention et aux 
taux des redevances (article 12-7 du règlement intérieur du comité de bassin). 

ARTICLE 13 - Groupes de travail 

Le conseil d'administration, à la demande de la majorité des administrateurs ou du président, peut instituer un 
groupe de travail sur un sujet précis et pour une période déterminée. Le mandat et la composition du groupe de 
travail sont définis par la délibération qui j'institue. 

Le conseil d'administration autorise la commission permanente des interventions et la commÎssion permanente 
programme à constituer un groupe de travail pour approfondir un sujet qui se présente à elles, selon les mêmes 
modalités. La commission permanente des interventions et la commission permanente programme rendent 
compte au conseil de la création de ce groupe de travail et des résultats qu 'il a permis d'obtenir. 

TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES 

Toute difficulté d'interprétation eVou toute modification du présent règlement intérieur sont résolues par voie de 
délibération au sein du conseil d'administration , à la majorité de ses membres présents ou représentés. 
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ANNEXE 1- Composition du conseil d'administration 

Composition : 

Conformément à l'arlicle R213-33 du code de l'environnement, fe conseil d'administration de t'agence est 
constitué, outre son prosident, de 34 membres nommés ou élus. Soit 35 membres au tofal. 

10 D'un collage des parlementaires et des collectivités territoriales de 11 membres, élus par et parmi les membres 
du collège des parlementaires et des collectivités territoriales du comité de bassin , parmi lesquels : 

1 représentant du conseil régional ; 
2 représentants des conseils départementaux ; 
6 représentants des communes ou de groupements de collectivités territoriales compétents dans le 
domaine de l'eau ; 
2 représentants des Etablissements Publics Territoriaux de Bassin, Etablissements Publics 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux, syndicats mixtes compétents ou autres groupements dans le 
domaine de l'eau ; 

Dont au moins 1 représentant par département pour le Nard, le Pas-de-Calais el la Somme et 1 représentant 
de l'Oise ou de l'Aisne et au moins 1 représentant du littoral. 

20 D'un collège des usagers non économiques de 5 membres, élus par et parmi les membres du collège des 
usagers non économiques du comité de bassin don! : 

1 représentant des fédérations dépattementales des associations agréées de péche et de protection du 
milieu aquatique : 
2 représentants d 'une association agréée de protection de l'environnement : 
1 représentant d'une association nationale de consommateurs ; 
1 autre représentan t des usagers non économiques au comité de bassin; 

le collège des usagers non économiques comporte également : 

• 1 personne qualifiée 

3' D 'un collége des usagers économiques de 5 membres élus par et parmi les membres du collège des usagers 
économiques du comité de bassin dont : 

1 représentant des professions agricoles ; 
1 représentant des professionnels de la pêche ou de l'aquaculture ou de la conchyliculture : 
1 représentant des professions industrielles ; 
2 autres représentants des usagers économiques au comité de bassin ; 

4 ' D 'un collége de f'Ëtat et de ses établissements publics de 11 membres, composé : 

du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Hauts de France, 
délégué de bassin, ou son représentant ; 
du secrétaire général pour les affaires régionales des Hauts de France, ou son représentant ; 
du directeur régional de l'alimentation, de l 'agriculture et de la forê t des Hauts de France, ou son 
représentant : 
du directeur régional des finances publiques des Hauts de France et du département du Nord, aL/ son 
représentant: 
du directeur interrégional de fa mer Manche Est mer du Nord, ou son représentant: 
du directeur du Grand port manrime de Dunkerque, ou son représentant : 
du directeur général de Voies navigables de France (VNF), ou son représentant ; 
du directeur du Conservatoire de l'espace littoral et des dvages facL/stres, ou son représentant ; 
du directeur général de l'Agence Régionale de Santé des Hauts de France (ARS), ou son représentant : 
du directeur général délégué du Bureau de recherches géologiques et miniéres (BRGM), ou son 
représentant, 
du directeur général de l'Office Français de la biodiversité, ou son représentant. 

5° Un représentant du personnel de l'agence de l'eau élu par ce personne! sur proposition des organisations 
syndicales habilitées a présenter des candidats à l'élection du comité technique de l'établissement. Un suppléant 
est désigné selon les mêmes modalités. Le représentant du personnel et son suppléant sont élus pour une durée 
de six ans (article R213-33, 4°). 
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ANNEXE 2 : charte de déontologie des consei ls d'admin istration des agences de l'eau 

Charte de déontologie des conseils d ' administration 
des agences de l'eau 

Préambule 

L'objet de la présente charte est d'établir les bonnes pratiques, en matière de déontologie, à 
respecter, dans J'exercice de leur mandat, par les membres du conseil d 'administration de l'agence 
de l'eau, ci·après dénommés « les administrateurs ». 
Elle concerne également leur mandat au sein de la commission des aides au sens de l'article L. 
213-8-3 ou de j'une des commissions spécialisées du consei l d'administration au sens de l'article 
R.213-40'. 
Les principes et les règles de conduite qu'elle énonce ont pour objectif de garantir au sein du 
conseil d'administration l' impartialité et l'indépendance des processus de décision et de 
l'établissement des avis, le respect des critères de sélection. d'attribution des aides et la bonne 
gestion des fonds publics, vis-à-vis des tutelles, des collectivités et des professionnels concernés, 
et plus largement de la société. 

La pluralité et la transparence donnée aux débats comme aux décisions sont les premiers vecteurs 
d'équilibre et de déontologie du fonctionnement des instances. 

Les administrateurs s'engagent à respecter la présente charte en adoptant un comportement 
exemplaire au regard de l'ensemble de ses règles en matière de déontologie. 

Les personnes extérieures invitées s'engagent à respecter un principe de confidentialité des 
informations et documents dont ils ont connaissance à l'occasion de leur participation aux réunions 
auxquelles elles sont conviées. En amont d'une invitation, la présente charte leur est communiquée 
et elles sont invitées à la respecter. 

1 - Les principes 

1.1 - L' intérêt commun au bassin 

Les administrateurs, œuvrent, sur chaque bassin, à la mise en œuvre des missions des agences de 
l'eau définies à l' article L.2 l3-8-1 du code de l'envirormement, dans le respect de l' intérêt 
commun au bassin dont les principes fondamentaux sont décrits à l'article L.2 l3-8-! sans épuiser 
les spécificités du bassin dont les administrateurs en garantissent la prise en compte. 
«Article L.213-8-1 : Dans chaque bassin 011 groupement de bassins visé il l'article L 2/2-1. une agence 
de l'eau, établissement public de l'Etat cl caractêre admillÎstratif. met ell œuvre les schémas visés aux 
ar/icles L. 2/2-1 et L. 2/2-3. el/favorisant IIlIe geslion équilibrée et durable de la ressource ell eau el des 
milieux aquatiques, l'alimell/ation Cil eau potClble, la régI/lotion des crI/es et le développement durable des 
activités économiques. Elle peut contribuer à la connaissance. à la proteclioll et à la préservatioll de la 
biodiversité terrestre et marine ainsi que du milieulllarin, en particl/lier dans le cadre de la mise en œuvre 
de Jo stratégie nationale el des s/mtégies régionales pour la biodiversité mentionnées à l'article L, /10· 
J. ail/si que du plan d'action pOli/' le milieu marilll/lenrionné à l'article L, 219-9. » 

1.2 - Transparence 

La transparence constitue une obligation pour l'administrateur vis-à-vis du conseil 
d'administration en cas de situation de conflit d'intérêt. 

Le fait que cette situation ne soit pas connue et prise en compte place les avis et décisions pris par 
le conseil d 'administration dans une s ituation d'irrégularité. 

1 Par simplification, l'expression (( commissions spécialisées )) inclut dans cette charte, entres autres,. la commission 
des aides. 
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1.3 - Indépendance et impartialité 

Dans le même esprit que celui de la loi n° 2013-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence 
de la vie publique, les administrateurs conservent un esprit d'indépendance. Lorsqu'ils siègent au 
sein du conseil d'administration, ils agissent de sorte que les intérêts de leurs mandants ne priment 
pas sur l'intérêt commun au bassin. 

Chaque administrateur doit faire preuve, dans sa mission au s~in du conseil d'administration, 
d'intégrité, de respect, d'objectivité et de sens des responsabilités. Il agit de bonne foi en toute 
circonstance. 

Les divers collèges du conseil d'administration représentent des intérêts différents, chacun 
participant à un équilibre global garant des intérêts communs au bassin. L'impartialité recherchée 
vise à ce que chaque membre se prononce sans parti pris de façonjuste et équitable lors d'un vote. 

1.4 - Confidentialité et publicité 

D'une manière générale, la publicité des décisions du conseil d'administration est la règle, en 
particulier en ce qui concerne les attributions d'aides. Les débats, même s'ils ne sont pas ouverts 
au public, ont vocation à être rendus publics au travers de la publication des procès-verbaux sur le 
site institutionnel de l'agence de l'eau. 

Toutefois, à titre exceptionnel, lorsque la confidentialité est requise sur certains sujets ou dans 
certaines commissions spécialisées, chaque membre s'engage personnellement à respecter la 
confidentialité totale des informations qu'il reçoit, des débats auxquels il participe et des décisions 
prises. 

Chaque membre s'interdit d'utiliser pour son profit personnel ou pour le profit d'une autre 
personne privée ou une personne publique les informations auxquelles il a accès au titre de ses 
fonctions d'administrateur. 

2 - Prévention des conflits d'intérêt 

2.1 - Définition du conflit d'intérêt 

Au terme de l'article 2 de la loi n02013-907 du Il octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, « constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et 
des intérêts publics ou privés, qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction ». 
L'intérêt public ou privé, qu'il soit direct ou indirect (parents, amis, partenaires, organismes dans 
lesquels le membre occupe une fonction bénévole ou rémunérée, etc.), peut affecter le 
discernement du membre qui n'est plus centré sur l'intérêt commun au bassin au titre duquel il 
exerce ses fonctions. 

L'intérêt public ou privé peut être matériel (par exemple obtention d'un gain au détriment de 
l'intérêt commun au bassin) ou immatériel (par exemple approbation d'une transaction qui 
avantage un tiers pour ménager de bonnes relations avec lui). 

En conséquence, un administrateur est en conflit d'intérêts avéré lorsque ses prises de positions et 
ses votes risquent d'être influencés par un intérêt privé ou public qui peut lui être rattaché. 

2.2 - Déclaration publique d'intérêts 

Sous deux mois après sa nomination, chaque membre remplit une déclaration publique d'intérêts 
comportant les informations requises dans la présente section 2.1. 

La déclaration publique d'intérêts précise: 
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- Les activités principales ou exercées à titre secondaire. donnant lieu à rémunération ou à 
gratification exercées à la date de désignation et exercées au cours des cinq dernières années ; 

- Les activités de consultant exercées à la date de désignation et au cours des cinq dernières années; 

- Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé à la date de désignation 
et lors des cinq dernières années; 

- Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de désignation; 

- Les activités professionnelles exercées à la date de désignation, par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin; 

- Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts; 

- Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de désignation; 

La déclaration publique d'intérêts est remise, sous double pli cacheté revêtu d'une mention relative 
à son caractère confidentiel, par l'intéressé, au président du conseil d'administration, avec copie 
au secrétariat d'instance de l'agence de l'eau. Elle peut également être transmise par voie 
dématérialisée de manière sécurisée. 

L'actualisation de la déclaration, en cas d'évolution susceptible de pouvoir influer sur l'exercice 
indépendant, impartial et objectif de la fonction d;administrateur, est adressée dans les mêmes 
conditions et formes que la déclaration initiale. . 

Une nouvelle déclaration est transmise lors d'un renouvellement de mandat. 

2.3 - Règles de publicité en. matière de déclaration publique d'intérêts 

L'agence de l'eau qui, via le secrétariat d'instance, assure la conservation de la déclaration 
publique d'intérêt jusqu'à 10 ans suite à la fin du mandat, publie sur son site Internet les noms et 
prénoms des administrateurs ainsi que les fonctions au titre desquels ils ont été nommés au sein 
du conseil d'administration. 

Elle garantit la confidentialité des autres informations communiquées dans le cadre de la 
déclaration. 

A cet effet, le secrétariat d'instance de l'agence de l'eau prend les mesures nécessaires pour 
restreindre l'accès en son sein aux seules personnes autorisées que sont le président du conseil 
d'administration, le directeur général de l'agence de l'eau, le directeur de l'eau et de la biodiversité 
et l'administrateur concerné. . 

Ces documents sont conservés sous double pli cacheté. L'enveloppe extérieure est revêtue d'une 
mention relative à son caractère confidentiel et de la mention" Déclaration publique d'intérêts" 
suivie du nom et du prénom de l'administrateur. L'enveloppe intérieure comporte les mêmes 
mentions, ainsi qu'un bordereau d'émargement des personnes habilitées à y accéder mentionnées 
à l'alinéa précédent. Cette enveloppe est revêtue de la signature, du nom et du prénom apposés par 
la dernière personne ayant accédé à la déclaration. 

Quand ces données sont gérées sur support électronique, les déclarations sont versées et conservées 
de manière sécurisée dans des conditions prudentielles et de confidentialité de même niveau. 

2.4 - Règles à observer en cas de conflit d'intérêt 

Afin de respecter leur devoir de loyauté vis~à-vis du conseil d'administration, les administrateurs 
veillent à faire cesser immédiatement ou prévenir les situations de conflits d'intérêt dans lesquelles 
ils se trouvent ou pourraient se trouver. En conséquence, ils informent, par écrit ou verbalement 
en début de séance, le président ou le vice-président du conseil d'administration ou de ses 
commissions spécialisées, de la situation de conflit d'intérêt dans laquelle ils estiment se trouver 
au regard de l'ordre du jour de la séance de travail. 
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Les administrateurs en situation de conflit d'intérêt s'abstiennent de participer aux débats et au 
vote lors de l'étude du dossier pour lequel ils ont intérêt. Ils quittent la séance jusqu'à l'examen 
du point suivant à l'ordre dujour. 

Pour le dossier concerné, le déport n'a pas d'incidence sur le quorum. 

S'ils sont porteurs de mandats confiés par un membre absent, ils demandent au président de les 
confier à un autre membre pour ce vote lors de la délibération sur le dossier considéré. 

Dans le cas où, absents, ils ont confié un mandat à un autre administrateur, après information du 
président et du mandataire de la situation de conflit d'intérêt, le mandat est considéré comme nul 
lors de la délibération sur le dossier concerné. 

La mention de la révélation du conflit d'intérêt et de son traitement conformément à cette charte 
est inscrite au procès-verbal du conseil d'administration. Cette mention constitue une protection 
pour le membre intéressé et permet de sécuriser la délibération en faisant figurer au procès-verbal 
la prise en compte du conflit d'intérêt. 

Les administrateurs ayant déclaré une situation de conflit d'intérêt peuvent demander la 
confidentialité sur son contenu, si cela ne relève pas de la déclaration publique d'intérêts visée 
dans la partie 2.1 du présent article. Le président peut l'accorder. 

3 - Relations avec les institutions et les services de l'agence de l'eau 

Tout administrateur se garde d'utiliser sa position d'administrateur ou de toute autre fonction vis­
à-vis des services de l'agence pour obtenir ou faire obtenir un avantage pour lui-même, une 
personne ou un organisme de sa connaissance. 

3.1, Déplacements 

Les administrateurs sont respectueux des fonds publics et ne tentent pas de profiter des possibilités 
offertes par l'agence en matière de voyages, déplacements, hébergements ou restaurations sans 
que cet usage ne soit motivé par l'examen d'un dossier particulier soumis au conseil 
d'administration ou à l'un de ses commissions spécialisées à laquelle ils appartiennent ou de toute 
autre réunion auxquelles il doit participer en tant qu'administrateur. 

Lorsqu'ils se déplacent pour assister aux réunions, ils privilégient, dans la mesure du possible, les 
transports en commun, au moindre impact sur l'environnement, dans le respect des règles en 
vigueur, et anticipent dans toute la mesure du possible les réservations de façon à obtenir des titres 
de transport moins onéreux, 

3.2. Participation aux séances 

La présence à certains déjeuners ou dÛlers proposés par l'agence de l'eau est une possibilité offerte 
en complément des réunions de travail de façon à favoriser les échanges entre le's administrateurs 
et avec les responsables de dossiers à l'agence de l'eau. Le membre qui a confirmé sa présence et 
induit donc une réservation de repas ou collation est conscient du coût que cela représente et veille 
à ne pas se désister au dernier moment. . 

4 - Manquements. à la présente charte de déontologie 

En cas de manquement aux principes et règles énoncées dans la présente charte, ou de difficultés 
quant à son application, le président du conseil d'administration et ses vice-présidents règlent au 
plus tôt la situation, en privilégiant la discussion avec le/les membres concernés. 
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ANNEXE 2 BIS: déclaration publique d'intérêt 

DÉCLARATION PUBLIQUE D'INTÉRETS 

Au titre d'un mandat d'administrateur 
de l'Agence de J'eau ........ ................... ~ ................ . 

NOM : 

PRENOM: 

Date de la dernière nomination au conseil d'administration: ... / ... / '" 

Vu les articles 1 et 2 de la loi n° 2013-907 du Il octobre 20 13 relative à la transparence de 
la vie publique, 

Après avoir pris cOJUlaissance de l'arrêté en date du fixant les règles de 
déontologie auxquelles sont soumis les administrateurs des agences de l' eau et de " obligation de 
déclarer les intérêts éventuels et leur nature, 

o Estime ne pas être en situation de liens d'intérêt pouvant constituer un risque de conflit 
d' intérêts 

o Déclare les activités suivantes susceptibles de conduire à un conflit d ' intérêts ( O) 
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• la mention « néant» doit être portée dans les rubriques non remplie 

1 ° Activités donnant lieu à rémunération ou gratification (*) : 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dernières 
années 

.. 
• la mentIOn « neant » doit elre portee dans les rubrIques non remplies 

2° Activités de consultant (*) 

Exercées à la date de désignation Exercées au cours des cinq dernières 
années 

.. 
• la mention « neant » dOit etre portee dans les rubrIques non remplies 

30 Participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société à 
1 d t d 1 d" f 1 d d ' a a e e a eSlgna Ion ou ors es cmq ermeres annees (*) : 

Identification de l'organisme Description de l'activité 
public ou privé ou de la société 

.. * la men lIon « neant » dOIt etre portee dans les rubrIques non remplies 

4° Participations financières directes dans le capital d'une société à la date de la désignation 
(*) : 

Identification de l'organisme 
public ou privé ou de la société 

Description de l'activité 

* la mention « néant» doit être portée dans les rubriques non remplies 
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5° Activités professionnelles exercées à la date de l'élection ou de la nomil)ation par le 
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin (*) : 

Identification du conjoint, du Description de l'activité 
partenaire lié par un pacte civil professionnelle 

de solidarité ou du concubin 

.. * la mentton « néant» dOIt etre portée dans les rubriques non rempiles 

6° Fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts (*) : 

Identification de la structure ou Description des activités et 
de la personne morale resj!onsabilités exercées 

.. * la mention « néant » dOIt etre portee dans les rubriques non rempiles 

7° Fonctions et mandats électifs exercés à la date de la désignation (*) : 

Identification des fonctions 
Et mandats électifs 

* la mention « néant » dOIt être portee dans les rubnques non remplies 

8° Observations: 

Date de début et de fin de 
fonction et mandats électifs 

Page 26 sur 41 



Je soussigné(e) : 

certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements indiqués dans la présente déclaration; 

Fait le 

Nom et Prénom 

Signature: 
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ANNEXE 3: Information sur les traitements de données à caractère 
personnel à l'attention des membres du Consei l d'Administration et de ses 

commissions 

L'Agence de l'eau Artois Picardie gère des données à caractère personnel relatives à votre mandaI 
d'administrateur sur le fondement de "article l213~a et L 213-8-4 du code de l'environnement. 

Les traitements de données réalisés par l'agence ont pour final ités : 

-l'organisation et le secrétariat des séances plénières du conseil d'administration et de toute autre commission 
ou groupe de travail émanant des attributions du Conseil d'Administration ; 
- la rédaction des procès-verbaux de séance par te biais de l'enregistrement audio des séances du conseil 
d'administration, de la CPI et de loute autre commission ou groupe de travail émanant des attributions du conseil 
d'administration. L'enregistrement audio est détruit après adoption du procés-verbal en séance ; 
- La publication du procés-verbal des séances sur le site internet de l'agence de ,'eau Artois Picardie ; 
- La prévention des conflits d'intérêt ; 
- Le contrôle de ,'assiduité ; 
- La gestion des déplacements ; 

les données collectées sont limitées aux données nécessaires à ces finalités : nom, prénom. fonctions, mandats 
exercés ainsi qu'enregistrement audio des séances, participations aux séances, éléments communiqués pour la 
prise en charge des frais de déplacement par "agence. 

La collecte des nom, prénom, fonctions et mandats exercés par les personnes figurant sur le formulaire de 
déclaration des conflits d'intérêts est strictementlimilée à la finalité de prévention des conflits d'intérêt. 

Les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pour une durée de 5 ans, ou 10 ans 
concernant le formulaire de déclaration des conflits d'intérêts (Déclaration Publique d'Intérêts), à compter de la 
fin de l'exercice du manda~ et à compter de l'adoption du procès-verbal en séance pour le OOfs.-fichier 
d'enregistrement audio des instances. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Règlement général relatif à la protection des données : 
Droit d'accès aux données collectées 
Droi t de rectification et de suppression des données collectées sauf réglementation contra ire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des finalités poursuivies par 
les traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans le cadre de ce dispositif, 
vous pouvez contacter le délégué à la protection des données : protectiondonnées@eau-artois-picardie.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et libertés» ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et libertés (CNtL). 
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ANNEXE 4 : Consentement à recueillir à l'attention des membres du Conseil 
d'Administrat ion et de ses commissions 

Droit à l 'image et diffusion de vos coordonnées de contact 

o J'accepte 1 0 je n'accepte pas la diffusion de ma photographie au sein des publications internes, externes et 
sur le site internet de l'agence de "eau Artois Picardie 

o J'accepte 1 0 je n'accepte pas la diffusion de mes coordonnées de contact aux partenaires de l'Agence de ,'eau 
Artois Picardie (hors diffusion relevan! d'une obligation légale, des missions de service public ou de l'intérêt 
légitime de l'agence de l'eau). 

Le traitement de ces données réalisé par l'agence a pour finalités de mener des opérations de communication de 
l'agence de l'eau. 

Ces traitements sont réalisés dans t'intérêt légitime de J'agence de l'eau. 

les données collectées dans le cadre de ces finalités sont conservées pendant une durée de 5 années à compler 
de la fin de l'exercice de votre mandat d'administrateur. 

Vous bénéficiez des droits suivants au titre du Réglement général relatif a la protection des données : 
Droit d'accès aux données collectées 
Droit de rectification et de suppression des données collectées sauf réglementation contraire 
Droit de limitation de la collecte des données au strict nécessaire au regard des finalités poursuivies par 
les traitements de données suscités. 

Pour exercer ces droits ou pour loute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
contacter le délégué à la protection des données : protectiondonnées@eau-artoÎs-picardie.fr 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés li ne sont pas respectés , 
vous pouvez adresser une réclamation à la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 
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ANNEXE 5: Décision d'établissement en vigueur relative aux règles 
applicables aux déplacements des membres des instances et des personnels 

de l'Agence 
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DECISION D'ETABLISSEMENT 2023 - Ol(i 
Règles applicables aux déplacements 

dos membres des Instances, 
des personnels de l'agence 

2 ~ OCI, 2023 
et des personnes qui interviennent pour le compte de 

l'établissement 

• le COdè de l'énvitonnemenl, et notallVOOn!.son article R ~13-43 ; 

.. 19 "IICtat 2000-781 du 3. juillet 2006 fixant les OOIlditions elles modalités de règlement des fr~is 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

• l'arrêté du 20 septembre 2023 fixant les taux des Indemnités de mission prévues il "article 3 du 
décret 20œ.7S, du 3 JuilJéI 2006 ; 

.. "arrêté du 9 jUiliSot 200S relatif aux oondlUons el BUll modalnés de règlement OOS frais 
OCCCIsionllès par les déplacemêt'lts temPQl~ire9 des personnels civils du Ministère de rEoologie. 
de l'Energie, du Développement. Durable et de l'Aménagement du Territoire ; 

• fa délibération n-19·A·071 du oons9I1 d'administr~tion du 6 décembre 2019 ado):llant la régiement 
intérieur C1u conseil d'administration de l'agence de l'eau Artois-Picardie, et notamment la charte 
de déontologie des membres du conseil d'administration figurant en aMéXe 2 ; 

.. la délibération n"19-A-006 du conseil d'admin istration du 15 mar'S 2019 reratjye aux modalité$ de 
remboul"5ement des frais de déplacements tempc:lraires des membres du comite de bassin, des 
persDnnels de l'agence el œs personnes qu l lnlelVlennenl pour le compte de l'établissement à la 
charge du budget de l'établissement; 

.. la décision d'établissement 2()1~,()9 du 27 octobre 201 4 relative au règlement intérieur de 
l'agenoe 00 l'eau Artols--~icardie ; 

.. la décision d'établissement 2Of9-053 du 20 décembre 2019 relative aux règles applicables aux 
déplacements des membres deS instances, des personnels de l'agence et dés personnes Qui 
Interviennent pour le oompte de l'établissement ; 

Le Directeur Général décide: 

ARTICLE 1 ; CHAMP O'APPLlCATlON 

Les modalités décrites dans la présente décision $'eppliquent aux déplacements sur lé territoire 
métropolitain, en outre-mer (lU t1 l'étranger ordonnl!ts paf ragenc:e el peis en charge sur son budget. 
Les déplÇKlE!ments suscepllbles dé raire l'objet d'..,n règlement de frais A ra charge du budget de 
l'agence peuvent eonoerner ' 

• les oGIgellts de l'agenCE!. qu'lrs soient permÇlnents (agents en COI. tonCtionnaires) 00 

l.empor'êliJes (agenls en COD, apprentis, SlaglalreS) ; 

• le$ membres des Instanoos (comite de bassin , oonseil d'admlnlstr'êluc>n et leurs 
commiSsions) ; 

• les per'5onnes qui interviennent pour ta oomple de J'agence (dans la sUite de la présente 
décision, les modalités applicables pour ces petsonnes sont analogues à celles des 
membres des instances), après acoord préalable du directeur de dépar1emenl ou directeur 
delégue ou secrétaire général : 

les frais de déplacernent tllQi c:harge de l'agence comprennent : 

• delii frats de lIansport de personnes ; 

• des frais d'hébergement et de reslaUIliioon ; 
• kl cas échéant , des rrais annexes, 

Ils sont : 

• soit remboursé$ è l'agent ou au membf'o des instances ; 

• soit pris ell charge dlrectomenl ):Iar l'agence. 

AEAP1Rçg~.a=pp~"~"a~b""=,,~.~u=,~d",p~I=.,~om~.~"h~--------- ----------------------.oP~.=,.~"~.C;1110 .~ 
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ARTICLE 2 : OROBE DE MISSION 

Un ardre dG mIssIon 0'" '!!luiS préalsblemMt a tout tHlplac.monr 

Agents: 
Pour les agents pefmanents (COI et fonctionnaires) lit apprentis, un ordre de mission pern'ijlnent est déliyrê, 
sur décision dlJ directeur génêt'aJ, pour chaque année calendaire et couvre tous kls déplacements dans tes 
limites des (I~artements appartenant au territoire métrOflOolltaln de la France. 
En dehors de oes limiles, un on:lr", do mission spécifIQue est feql,liS et doit : 

• porter SUI une mission définie "1 limitée dans le tefTC)s ; 
• être élabli par l'inlerméd iaire dG l'dj)~lcation Informatiq\Je t: Dé~CElmBnts » diSponible sur 

Intrane~ sur la base de la demande saisie pttr l'agent; 

• être eigné par l'ag91'lt, visé par le supérieur hiél1lrthique, puis transmis. accompagnée dl,l 
programme precis de la mission ou du programme, au directeur général pour validation. Celle 
vaHdltoon doit intervenir ptéalablement au déplaoemenl. 

POI.Ir k3s agents en COD el stagiaires, un orelre de mission l!ipéclnque, répondant 3\.1X conditions lisléê$ d­
dessus, est a établir pour chaque déplacement 

Mambres des IMtane" : 
pour les membres déS instances, un ordre de mi»ion permanént esl délivré, sur déd3ion d\.l directeur 
général , pour chaque année calend$ire el couvre- tous les déplacements dans Ie$ limites des départements 
appartenant au territoire méltopolitaln de la France 
En dehors de oes limites 00 pour le$: membles déS instances nommés en oour-, d'lInnée, un ordre de 
mission spécifique est requis. Il doit : 

• porter sur ulle mission définie tllllmltée dans le temps ; 
• /ltte établi par l'inlerrnédi,ire de l'application mfOfmalique « Déplaoements » diSponible- sur 

IntrBnet,. sur la base de la demande saisie par le $E!rvice coordannateur du dèplacement; 

• être signé par le membte des Instante$, puis lra!'\smis par le se-t\llca coordonnatetJr du 
déplacement au directeur général pour validation . Cette validallon doit intervenir prèa\.able-ment 
au déplacement 

PartIcularités eOneemant ln déplaceméf1ts ~ j'étranger : 

• poUf les a.gentliil. ces déplacements font l'objet. dans le cadre de Il;lur couvelture sociale, de 
démarches administratives obligatoires B$surées pat le SRI-lF, préalables au déplEloement, 
aupiès de la Caisse Primeire d'Assuranco MaladIe ; 

• pour les agents el membres des instances, des déplacements doivent inclure les assurances 
mullirisques et rapatriement dans t'achat du billet d'ayion par le SMG. 

• A cotte fIn, l'assistante du dirotfeUr gon'r.' fournIt une eoplfif de 1'0((/(0 de mission Il 
"étranger au Servlco ROS$ourcos Humllfnes fit Formation (SRHF) dés sfgnaruf'l1, 
tG SRHF œ cftatye d'informer le seMeé compUlbHlté. 

ARTICLE 3 : DEMANDE DE DEPLACEMENT 

Tout déplaeomonr doit dlro $11/,1 fit validé dlln$/e log/dol dédié 8"n de 
disposer des moyens de transports, 4vonluollamont d'hébergement et Initior 

l'ovontu~/ft note de frais 

Chaque déplacement doit raira l'objet (j 'une demande préalable même s'il est eauvor! ~r t'ordre de mission 
permanent alln de dISposer des moyens de trilns~rt Celle-cI s'&ffectue dans le logiciel dèdtê « GQstlon des 
déplacements », sek;m la proCédure de saisie des déplacements (disponibl& su, Inttanet. ""brique 
InfonnaliqlJê - dc>cs. Oracle - déplacements et notes da trais). 

Pour les agents, celte domande sera obligatoirement Yalid~ par le supérieur hiérarchique dllns les meilleurs 
delais. l 'attention des agents el de leur supéri9ur hiérarchique est atUrée $ur les delai$ da b'aitcmenls requi9 
deans le cadre du marché d'agence de voyage~ :souscrit pal ragenc.e, qui peut nèoess.iter un délai de 
traitement de 1 a 3 jour-, O\,IVreos pour le& oommandes de billets de Irllin ou d'avion_ 
Pour leI; membres des Ins.tanoes. elle est saisie par le sarvicé coordonoateoU( du déplacemelll et valid@a par 
le Cher de ce service. 

AEAP J R.glea apptlcClblK ame doplii1comontf; , page n" 211~ 
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La (lemande de dépf.acement doit mentionner: 
,. la vJ11>e de destJnatlon, le lfeu du rend~-lJolls (établissement où Se 1iendta fa réuniOn) et l'objét préois 

de fa mi~ion ; 

• l'heure de rendez-vous sur le lieu de mission; 
• les conditions d'exécutlon de la mission (moyens de Itansport a uliliser) : 
• les rrals facullatifs liê$ é la miaaion (f/ÇIÎ$. de 1I1ili11dl'l!;JI, bus, métro.,,) ; 
• rE!$ oonditiOlla de reitauratioo 00 d'hébergement (en il'Kl;qWlnt notamment s'if '1 a des repas offerts 

ou sJ l'héber9(lmentn'es~ pds â la ëhargè dé l'-àgent). 

Lors de la 'JalidatiOn d'una Clemande de déplaoemant, le supériel,lr hiér-srchrque- yérifie : 

• l'oppotl;l,llÏité de la rni$$ion ; 
• que l'es ooraN"e5 de la mission respectent les dlsposlt.lons du rëgleme-.nt InMrloor de l'agence 

notamment en Ièl'mé$ d',amplitudé horar.re et de ternpl1l * rèpol1l ; 
• le l'"è$peet de la PnoriSlilitr.Qn des mr:>des de trl:ll"!sport (décrite -ci-après), 

L'agent ou leserylce ooordonnateUJ du déplaœrnent pour un membre des înstanœs est responsable dans la 
saisiè dEi la déliiàfir;le dea fraie qui vont être engaglés et ooit veiller- è respecter les régl~ applicables, en 
matière de prise en charge. 

ARTICLE" : DBMNDEuDE TRANSPORTS 

les princfpe.s de prJorlsatt/oo des modes dG transpOll't ;:JOUI' les déplacements sont lessuîVants : 

• lèsdéplaoem!N1ts en tran$PQrt en çomrnun et not..ammel"lt en train sont è. privilégier 1!)l5q;ue le temps 
du lrajer est sensrblement similaire à tout autre mode dt!! transport ; 

.. sauf exceplion j\Jstifréè, lé train e$t le mode dé !r'.;lr'l$port priOri'aira Jlour i1e~ dêplacém~n.a pOur Iè$ 
âes1ina1ïons slruées hors bassin ~ 

• dans lèS hypothèses Où le 1t~nspàrt ël'l Ir'àin rl'è!r;;~ pas lé plur;; adàpfé, lés agents tklivent utiliQ.ér 
prioritairement les véhicules de s.eMœ mis a '!Sur dlsposltfon. en vellÎélnt il! privilégier le covoJttJrage­
IQIlII;Jue pluaiel,llll agell1:5 ae rendellt il UI'l même rendez-VOlJ5 ; 

• é défaut de dispooibilité d'un Voé.hicule administra!lf 00 par comroodlté pe-Isonne:lIE!:, les agents 
pour1l;Jnt 1,l1;iIiSér leur vétliÇ\Jle personnel dans la limite du l'lombo.re de k.iJomètr~ autCIrisé5 

UT/USA TION DES TRANSPORTS EN COMMUN (TRAIN, A VION, ••• ) 

Prlnelpes Ilênérau): : 

III Agenf5; fea billets se réservent Buprès (lu Service Moyens Géll'éraux(SMG) paf l'intefmèdiaire de 
l'applièà1ion 0: Gë$1i(Jrl des déplaceliiénl$ XI, r;I~ Que JXl5$Ïl:!le el ~i po5iaible 4 jouta avant le départ 
(cf délai de lrallament de la demande au tfawlFS du marché- ag8:oce de voyages MUserit par 
l'a~nce). 

li Membres des instal'tCes: si l'appliœtion il Gestion des dé-placemems:rI le permet. tes bille-ts se 
re$i;!rvent auprèa 01,1 SMG par son intermédiaire. alimerltée par Ile service CQl)rdonnaleur du 
dépolacement A défaut une oomande par mali est transfnlse au SMG. 

Pour ~s agénfS et 1&$ msmbres dQs Instanoe,s, è 'est l'agtmeG quJ prtmd èn Chargé 
.'_ ,.~.!f!..,~J~.!!~~S de train ou d'avion. qfHJ/fe qw soit la dostfnatlon de Itl mission 

A tilrè eJ<œptionnel! ; 
fc les agents peuvent aCheter directement les billets de train quand les délais de commande In!leme ne 

permettent plu$ au SMG die délivrS'l Iel1l titre!ii de tran5port (exce/l'1iol1 non yalide pljur [es· billet5 
d'avioo} : 

• h;!$ rnembre5 des in5tances peuyent acheter directtlmeot les billet!) de train ou d'BvJon par 
commoCiltii personnelle. Dans ce cas, f.e rmntant du billët sera remboursé a l'âëhe(èUt dans la limite 
(lu mcw.Jtant qui aurait été acqu!1té par l'aDenœ si elle avait effecmé elf,esmême la réservation (ce 
monlsht est ihÔiq~é l;IU membre dE! l"in$1ance lorsque œlui-ci indiql;,le sa volonté (l'l;IQquërir lui-même 
son billet). 
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la prise en charge das 1l'als de transport : 

,. ferroviaire, se rait en 2""1~ classe: cependant le trans.pcm en tère çla5s.E! peut ê-1re autorisé par le 
directeur général dans. les C!il$ suiyanls : 

10rsque de$ contraintes physiques ou de santé ,'imposant; 
lOrsque les conditions tarifaires le justifient : le trajet en 1'-· Classe est moins onéreux que le 
trajet en 2~ classe (en lanal1! compte d'un éventuel abonnemeflt ou carte de réducfion) ; 
lorsque des saturations !;lu réseau ferré rendent iMpossible l'utiUsatkln de la 2MII classe ; 
IotMJue lé trajet, effectué dans une même Journée, eSI supérieur à 5 heures. 

• par vole aérienne, est effectuée sur ta base du tarif de la classe la plus éoonomique. 
Au regard des horaires de la réon ion, la compagnie aérienne la moins onéreuse pour le vol est 
retenue, sans fal/'Oflllsme auprès d'une compagnie et en inçtuan! daM le comparallf kls corr.,agnles 
k)w-<XIst , 
Le surclassement peut être autorisé par te rjirecte\lr général lorsquE! la durée du voyage est 
supérieure à 7 heures et que la durée de la mission est Inférieure a 7 jours, 

Lorsqu'un agent ou un membre des instances bénéfICie, à sa demande, de conditions de V.fInsport 
différenles de eellés r'étenues par radmlnlSlratlon, te complément éventuel est li Sl;ll cf1arge. 

Abonntfment et carle de réduclion (jeune, ~njOl', .. . ) .' l'egét'JOO p9ul prondro en charpe une parl Oll léfI 
totéfllitfl dlJ coût dB litr9S ifOlbOlloomont ou dt} carle de rédaction dans l.fJ m~u~ 01) il en ({jSlJlt9 lJn9 
6œnom(e par rappotf 8 1ft procédl,Jre h8Ml,Jel(B dB priSé lm dtlafg9. 10018 autro formufe proposé6 par les 
compagnies de lrt'lnSplUI p6tJI lHre OIdopttkl paf l'agence 150(1$ réserve qu'il en résulte une économie. 
L'acquisItion de carte d'abonnement est enC'Clura9~ POU,.Ie~ agetl/S slfBCl.uam déS cMpltlC9/00nts fréquents, 
notftmment sur un tréfljel idertliqU6 (9xempl9.' Douai· Paris). La prise en chlJrrJfJ {NI' l'agence est !;OUmisB .i 
t'accord proafabto du directeur ~nérat ou d(l secrétaire g6néf(l1 $Ut' ptèdflCfiOO d6s jl)Sfj(icallfs d'tJccnomre 
{XXlr t'agence. 

UTILISA TlON D 'UN VEHICULE DE SERVICE 

Conditions de mlSlt;\ disposition ct règles d'usage 
Tout agent de l'agence peut b$lléficier de la mi~e :è disposition d'un vlltllcule administratif pour les besoins 
du service, sous réserve (J 'être titulaire d'un permis de conduire valide. 11$ sont tenus dé prévenir 
l'administration et de , 'abstenir de conduire en cas de r~ttait ou êlnnulatlon du permis de conduire ou en œs 
de problème$ médlcau)( graves ou rj 'Interdiction médicale cre conduire, l':çiIgenl s'engage a stationner kt 
véhicule sur un emplacemenl autorisé, te fermer à Clef, ~fI activer le cas échéant le système antivol, 
dissimuler toul objet ~uscepUble d'attirer l'attention, ainsi qlJ'à. prendre toutes les mesures nécessaires a la 
sauvegarde du véhicute. 
En aucun C9S, I~ agents ne peuvant êlto décharges de leur responsabilité. notamment en cas d'inftactlon 
au code de la route. Ils ont obligation de eomml,lnqver le numêfo de (.eur permis de conduire pour 
l'acquittement des amendes~! contrayenlJons qUl lour sont Imputables. 

l.e transport de personnes étrangères à l'agenœ est autor1sé si œ1les-ci par1icipent à la mission pour 
laquelle l'agent se déplace. la mise a dispositiOfl d'un véhicule de 6ervJoe êtan! eccor'dee pour les besoins 
du service, tout usage privlillir de De yéhicule (transport d'un membre de la famille, courses • . ,, ) est interdit. 

lors de l'attribution du véhicule, une pochette est remise par le SMG, contenant notamment : 
• les papiers du véhicu~ : 
• les conSignes én cas da paot\e ou d'accldent ; 
• ta carte de pai~m~nt qui peut êlfe utilisee pour le règlement des frais cie œrl;luranl et de certains 

pal10ngs el d'un badge 1élépéage ; 
• la carle fournie par le gestionnaire (Se flotte permettant l'accès au.: Qarag~s ptotoCQ~s pour toute 

réparation ou dépannage. 

Au (stour du yétllcu(e : 

• les '~ures (péages, carburant . ... ) doivent oblig!lloiremenl lotre remiSéS dans la pocnelte qui sera 
retoornée I;IIU SMG ; 

• la feuille de route est obligatoîlement el intégralement remplie: 
• la jauge de carbura", est El minima a la moitié- du plein du t~rvo(r . 
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Modalités dé réaervaUoJl 
Cheque réservaiion de véhicules: 

.. est effectuée via ~'applicati[)Ii « Geetion des déplacements 11 a l'occasion Cie ~.a saisie d'une dèmande 
tfietlépfacement ; 

• doit être transmise au plLJstard ~ sr po5$ÎbIe 4 jours ouvrés avant fa date dY deplaoement ; 
• fait l'oblel d'une I.nfor~til;m du SMG sur la sulle doonée <li la demande; 
• dait failli l'Qbjet d'un retrai~ des clefs auprès du SMG pend,ant 'èS l10rafres de permanence (de 7h30 

à 12h00 et de 13h00 â 19h00_ Proohaille1Tlef"lt retrait avec votre badge_ 
.. 

ll;l$ véhicules sonl aUribué:S par le- SMG : 
• en fonction des disponibilités; en èà$ l;i'arbitl'8ge, priorité est don née aux agents ne béné'lClant pas 

d'une autorisation pefmanente d'ullUsatlon de leur Yéhit:u!e pèr$Onnel ; 
.. en affectant en priorité- les vM'llcules êfeCiriqUê$ Wou Ilybri!je.s pour les déplacemellts œurts_ 

Aucune mise <li dlsposilîOn da véhièU!e flle ee.ra acccmtée pour se rendre â une- gare 01.J â lI.n aéroport, dè:;, 
lat$. qu'elle irnpliq\le l'immobilisation du lJéhicule SLJr le parfüng dee dits lieux pour une dur·ée supérieure li 
cinq Jours. sau(exceptlO1'l préalabfem.ent valitfée par le secrétaire généra' (notamment an cas d'aMènee de 
IrÇiri$pof1 en commun aux horaires d@ départ et 1 ou rJe.1'(!~-ol,Jr, on), 

La plage de réservatKm (heut~ de départ - heU're de retour) doit comsspondre s1fh::t~ment au bè:soin 
d'utifisa.1fon du véhiettle, Tootefois, œllfl-..el peut: 

.. oo~rendre un ou plusieurs jours non ouvré$. de '"ëI!;Je'nce si la missiOon Ile permet pas de rélnt-égrer 
la VéhiWle élU retour de mission ; 

• englober prtlsieurs missions .sI celles-à se ptO(fuiSénl d$e jouIs consécutifs (par exemple, le vétJioule 
ne doit pas être réservé du !untli au meraedi s'il n'est pas u!lllsé fe manïi}_ 

Lê tsmÏ$.gè ~ domfçjJe, 
A titre exceptionnel, la mise- il. d~$pt.;J!iiition temporaire d'un véhicule paut être accordée ayèC autori$Çlliofli de 
remieage il domicile, sous réserve: 

tI d'LJine restltullon ClU Vlithicule te lendemain dans tes condîtions précisoées par le SMG(enlre 71100 et 
13h30); 

tI Que la plage de réservation ne oomprenne p.E!e un joor non OlNré de l'agence, no-n travaille paf 
l'agent ou IraI/aillé il domicile. 

Les modaJftés CIe réset\latiàn (l'un véhk:ule avec remisage à domicile sont les mêmes qua dans Je CÇldre de 
J'utilieatioo d'un véhil?ule sans remisage a domiéile_ T(Jutefoi54a demamJe dOoit être accompagnée d'un mali : 

• identifiant préCiSément le motif du remisage à domicile ; 
• admSSé au èilEH du SMG ou au chef de Mission pOUf !I!I'S missions tèrritOtl'iàlefi; 
• avec en copie le- geslionnalre de la flotte cru SMG et lé $upérieur lliérarcl1ique du demandeur, 

L'aUrioorlOJ1 du vehtcUle par' lé SMG" priee après aocord du chef du SMG ou la Direction Général, vi;lut 
àut.grieatiOl1 de remisBlge il do()mlclle, 

Cu parUeuller d'un doplac&ment on train QU avir;1I1 de plus de .fi jours 
Dans ce Ga!ii et $.Iill.lf exception. la liaison flntf& la réside.nce adminii;.\tslive et/ou famif:ialoe et la gare ou 
faéroport, SI ell& ne pa.:ut s'effecluèt par transport en oomml4n, ne peut s'opérer avtlc lin véhïëule dè ÉièNi~, 
Si un vél1iœle personnel ne peUl 'llIlrilll utilise, l'a9',ent Ou fe membre des fnstances élud1era les solutlCtns 
alterna lives êfi!re : . . 

• une nuitée- supplémentaire a proxl fl11!€t de la gare Ou de l'aéroport pour ao:éder aux transports en 
ecmmun; 

• l'utilisati'on d'un taxi entre sa résidence admlnistr'ativé Ou familiale- et Ja gale ou l'aéroport 

A tJ1r@ exœption,nel, 5U:r J;luOQrisauQn du directeur généfaf, et unIquement pour' lés vOYJ;I.ge5 en ~viQr:I {j'une 
durée supé.rleureà 5 Joors ptêtien!an! dè plus Ufle abst!Oce de transpOl1s en commun disponibles au départ 
Ol,/'.ê l'arril/ée, ragent peut faire appel a un agent du SMG pour êfre déposé à raérofX'rt et en revenir. 

UTILfSA TlON D'UN VEHICULE PERSONNEL 

La prior1té doit être donnée a l'usag,e des transports en (:r:)mmun puis. a~I)( véhicules de service, 
Toute/OiS, les aSèril!ii qui en font la demande. peuvent être au!01lsés ,è U1i1iSéf leur' véhicule personnel pq~lr 
les besoins du service ('IIolr'le SRHF - furmulaire «Demande {j'aulorisatICtn d'utillsatiGn du Véhicule 
personnel}, /'j 
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La souscription au prëa!able d'uoe police cI 'iiI$O~utancè !)arantissant d'une manière illjmitée &CI responsabilité 
au litre de tous le. rJommages qui seraleflt causés par l'utilisation de son véhicule personnel. des IlfUi 
prof~sionnellèS est obligatoire et le ;u5tilicatit deyra liVe louml sur simple demande du SRHF. 
L'utilisation du véhicule personnel est limitée, te nombre maximal annuel de kilomètres autorisés est fi xé il! 
3000 km. 
114181 rappelé dans la note annuellê i1ooo~agnant le formulaire de demande d'autorisation annuelle. 

ARTICLE 5: DEMANDE D'HEBERGEMENT 

Pmcipes généraux : 

• Oéplaoement en France métropolitaine : 
o le. Elgents &Onl responsabtes des réserwtions hOtallères el s'aoqulttent de ,'en:semble des 

frais aNérents_ A titre exceptionnel, les rès8fValions hOtelières peuyent s'ElffectuM au travers 
du SMG pour léS agants, aPfès accord de la Direction Générale: il peut clans ce cas êlr'é 
tenu compte des cas cfe réSa",a!lons groupées dans le cadre de séminaire, COlloque, '" 
pour lesquels l'Mtel est retenu par l'organi$ÇIteur. 

IJ les membres des instances réservent auprès du SMG par l'intermédiaire du servioe 
ooordonnateur du déplacement ; à défaut, ils peuvent égaJement se ctlarger d~ lit 
résél'Vation et, dans de cas, s'acquittenl de l'éMsemble des frais afférents, 

• Déplacement 1101$ Franca métropolitaine : les reeervaÜCIns hOté" ~res s'effectuent au travers du SMG 
pour les agents et par l'intermédiSlire du ser\l'iCé coordonnateur du déplacement pOUt les membres 
des Instances; l'egence ptend alOfs directement er1 charge les fr'êlls d'hOl&l, en tenant compte des 
css de tésel'\'atloos groupées. dans le cadre de séminaire, colloque, '" pour lesquels l'Mtel eSI 
retenu par l'Ofganisateur. 

Pour les agMIS of los mombr" des Instances, c lost l'agenco quI prend en c:har'gé 
l'hOteJ ur les déplacemonts hors France mé olitainé 

Les prolongations de séjour â l'initiative de l'agent ou du membt'e déS inslances sonl déduites de la dul'ée de 
la mission pour le calcul des indemnités journalières (pas de rembourserNInt notamment des nuitéE!"5 
complémentaires et éventuels Irais engagés pendant cette péfIDde). La gestion des réservations et la prise 
en charge des Irais afférents li ces prolongations sont du ressort ex.oIusif de l'agênl ou du membre de 
rlnstanoe, 

ARTICLE 6 ; REMBOURSEMENT DES FRAIS 

L'agent ou le membre des Instance$ elfecluanl un déplaœment temoOrllire hors dé sa fésidence 
aclmlnistraüye el hors de sa rMldence 'amlhale peut prétendre : 

• au versement d·illdemnités. journaltères (pour la re5t~uration et l'hébergement) ; 

• au remboursemenl de ses frais dé transpon au départ et au ' etour du deplac:ement ainsi que 
oeux exposés sur klliElu du déplacemenl 

Ne seront pris en charge que les. fra i.s engagéS col'lformément .è la présente décisiOr\ êt paf l'agent ou le 
membre des instances poullui-mêtoo. Le- paiement de iraIS, quels qu' ils solen!. d'un agent ou d'un membre 
des in~tanœs pour un autre agent. un autre membrer des Instances 00 une personnf:! tierce n'est pas 
p()SSlb!&, 

Pour être remboursés, los (rais doIvent respecter les procIJdures do l'ttgence et 
ne concornGr quC} l 'agent ou le m embre d&s In$tance.s détenteur de "ordre de 

mission 

Pour être remboursés des frais de déplacement : 

• les agen" dQivent éta.blir leur noie de frais à partir de l'application lilformat~ue disponible sut 
Intranet et la \lallder pOUl transmi~sion au SRHF : 

• les membres CSGS instances établissent leur note de frais au travers du service coordonr\atour du 
déplacement el le chef de ce &é1'ViCe la yalide pour transmi5sion au sétviCé comptabilité (soit é 
partir de l'application informatique disponible sur Intranet, soit par commodité sous ~erstOO 
papier) . 

Les notes de hais dofllfmt lltre établies monsue/lement Bvant le 8 dD chlJquo mols 
et.t termé échlj, Elfes sont à produIre rtlgu/lérement s(llo" Jo rythme des 
d6placements, L_~.~,:,duetlon d 'une IIOle annuelle aveè l'ensemblo des 
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Le mode o.pérato~re est consultable dans la rubrique IX 'tlklrmahque - Does Oracle: Déplacements et no~es 
dé fraiS:&. 

Les jus1irfica61s de ft.aJs "'saux n.sslons (collés sur 'Ulle rèuillé A4, .aVé~ il'JI:lièation tIlu i'kllfl .cie l'agent) sont â 
transmettre au SR HF, Pour Jes déplacements couverts par l'ordre de mission permanent il n'es.t pas 
nécessaire d'é prod"uite kI do."ument llàpi$S' dé "::I;'t ort;lre (:lEI rm5eion au moment de- la présent.fil1i'on de r:;:l l1I;lee­
de fr~i5, 

RfiponslJbllIfAs des tllgntttml6S dés notéS da fraJIi : 
la responsabilité du remboorsernent de l'agence repose sur: 

• l'agent 00 le membre des instances qui signe SOfI tétat de1t-ais en le certifiant exact ; 

• l'autorlMt hlérarchilque dli"EIct8 de j'agent"OlI le chef du ~rviCè OjrudonnatétJr du déplacemBofl1. pour le 
membre des Nlstal/lce5, qui signe également {leM-cL Cette signature est comparable a l'attestation 
de i!!i9rvlœ fait d'urie taCluI'è: lé sUjJérieur hiétarchiq:l,Je oule çhèf !;le- sê'tVice clu service­
col;)flJoonareur du déplacemeni constate que l'étai de frais est conforme a l'ordre de mission et à ta 
Cl'emandé de t1êplaoBment qu'il .a validée, Elt slteetè par easigllatufe l'effeclhriité du déplaœment 

Le SRHF a$$Ure un contrOle cie oohérenœ tI~ é'aœde fraie, avant leur transmiseÎon il 1'~eflQe- oomptabJe, 
en vérifiant notamment le nombre de repas ou de nul~ées en fonction cJe la mlsslone( en s"assurant CJlue le 
kiror'l'1oé4ral)e indil;jfl,Jé e-ll ça:;. rj'u1ilieatiOill dI'un véhioule personnel n'est pas incohérent 

't..es horalrH pris on compte ouvrant droit t la priS& en charge dM fraIS : 
lèS hQtaÏTe5 !;ie- début et de fin de mission COJresponde'llt aux horaires inscritl,sUC ~~ litlli} ~ !mn~~w. Un 
~JaI rorfallalre dljLt~eheuré est ajouté dans la durée .cie la miasiêJlÏ, os délai s'appliquant deux fois. : avant 
l'heure de départ e' après l'heure de retour. Ce délai es.t ;porté a deU'..( hetJres el. trente minutes en cas 
111Ji1i1is.a.ior'l de ,l'avion et !;fu baCeau. 

st l'agent ou le membre des. instances M dispose pas de tltr&:S de lranspol\ la mission oommftl'lI::eà l'heure 
(le r;fépSlrt de la (é$idenoe ~minj~trathte ou ramiliale et ee termine là ,'noore de retour 

Pour les agents, les horaires retenus pOUl!' les. Irais d'ËI doêplaoemË.!lÏtne $O;tIt pris ëli ôômpiè que pour Ië calcul 
de œu.x·ci, te décompte quant au temps de lravail ne rel'eYant toujours que des dlsposttions du seul 
i'ègfElment inténl;!l;Jr d'e l'a9fi!llce-, 

Les frais de reS1aurltllon 
En FiI'anœ métrQpoIitailne, l'egenl QU le membre cles illstl;lncesest remboufsé forfaits iremenQ d'lès I\:;Jrs qI/il se 
troUWl en mlsSÎOn !pendant j'In~grallté de la periode: 

• eWe 11 heureli.l et 14 heures pour Je- repa5- clu midi; 
IÏI entre 18 heures et 21 heures pour te repas du soiL 

L'itl.demnlré da repas èSt fixée â :20,00 (! et esf réduite de 50 % f'::Jr5(JlJ$' ragent[)u le membre dE?~ instànQés a 
utiJisé la pos-sibilité de prel'Klre son repas dans un restaurant admlnlstratlr ou assimilé. 

Hors Fr'ar'lCe miMrQP~itaine, chaque replil$ e5t CC1m,pté pour 17,5 % du montant ete l'jndemllité jourlll.'llière. 

Repa~ ; être lm m~fiÏQn imégtiifement entre 11 et 14 h ou 18 et 21 h 
2b,()() € (forfalra/l'é) en Fra.nce métmpoll'a;ne~ 

17,5 % de l'Indemnlté,umallénJhors Et!!'!E-!'p~2ot(tBln~ __ ~, __ 

Pour les agents des Missions de Boulogne sur Mer et d'Amiens en cJéplaœrnefil alJislège de Dûuaf., 
l'indemnité de repa5 e~t fixée à 10,00 € (re-pE3$ ad'minis'ratif), 
Pour les agents de la mission {je Bouoognfl sur Mer. Il ne peut y a'.'olr .cumul (fl!t frais de resta.uratlonel 
fourniture de ticket restaurant pour les midis en mission. 

les frais c;t'hobergemont 
En Froance métropolitaiine, l'agenl 00 le membre des instances en mission pendant la lotalité de la période 
oomprise Élntré 0 heuré' e~ 5 heurés a êroi~ au tenil:xll,ll"$èment de 5e5 frais d'héobérgement (oh:;:lmbre et petit 
déjeuner) su:!" justffica~ifde la dê-pense ,(production d'une facture établie au nom du bénéficiaire). 
Ce rernboursemellt est fixé aU;K: molltants forfeitaires 5vi'l'anls ; 

• taux de base: 90 ,€ ; 
• grandëS vimle-s. et communes <:lé la méCro/Xllè du GtF;lind Pari!;; : 1,20 € ; _ 
Il commll ne de 'paris: 140 €, ~ ...... --_ .. ' 
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Pour l'applicatitm de te$ tillUx , sont oonsh:léJées comme grandes villes les communes dont la population 
I~ale èsl égale ou supérieure à 200 000 habitan-œ., i$Oil (INSEE 2015) : Marseille, Lyon, ToulOUse. Nice, 
Nantes, Montpellier, Strasbourg, Bordeaux, Ulle et Renr~s. 

Les communes de la métropole du Grand Paris sont les communes repri~s à l'article 1it' du décfet 
n"" 20-15-·1212 du 30 septembre 2015 susvisé, è fexception de la coll'ln'lune de Pans : Abkm·Sur·Seino, 
Alfortville. Antony, Atcuoil. A/oent~iI , A"véfes-Sur-Selne. Athis-Mons. AubetvillÏ8rli. Auln<'ly-SOuSo8ois, Bagneux. 
B~gnoie1. Bobigny, Boia-Colombss. 8oir.sy-SainH,eget, e~, Bonneull-Sur-Merne, Boulogne-6illancourt, Bourg-l.a· 
Raine, Bry·$ur.Merne, Cachan, Champlgny-SU'-Mame. Charenton·L.o·Pont, chao1en~y .MalablY. Chatillon, Chlrville, 
Chenneviere5-Sur-Mêlme, Che'lm!f'~' Cholsy-L.e-Rol, Clamart, Clichy, Clich)'·Sou$-8OiS, Colombes, Coubron, 
Courbeyole, Créteili. Drancy. Dugny, Epinay-Sur·Seine, Fonten3)'..AUlc.Ro5eS, Fontenay,SouliI-Bols. Fresnes, Gagny, 
Garches, Getll'\t\llIlIef'$, Qenthty, Gourney-Sur-Merne. l5$y-lei -Moulinoi!lux, l''ry-Sut·$elne, JolnvUIe-Le-Pont, JuYisy­
Sw-Orge. La Courneuve, La GarCf'lrle-Colombes, la Queue-En-Brie, le Blanc-Mesnil, l e Bourgol. Le Kremlin,Blçètœ, 
e.e Perreux,SuT·Marne, le Ple5$i~Robin50n, le PloS$Is.·TréYlse, Le Pré-$alnj·Oervale., la Rai'lcy, Les lilas, Los 
Pavillons-SOU$-BO;$, Le'l/81101s·Perret, L"ay·Lee.-Roses. l'ile-Sai1f-Defis. limeil-BrtlvanM:$, llvry.Qargan. Mal!lOm­
Alfon, Malekoff. Mandra6·l er.Ro58$, Marnes·U!,·Coquet1e. MerCllles-En-Srie, Maucloo, Mon1rol'n'lcil, MontteUll, 
Montrouge, MOfSngl!l, Nanterre, Neuilly-Plai&enoe, Nou1lty-Sut-Mê'lrne. Neuilly·Sur.Selne, Nogent-Sur-Meme. Noiseau, 
Noisy-Le-Grand. NOIs.y·Le·Sec, Orl)', Ormesson·Sur·Marne. Pantin, Peray-VKliIIe-Polote. Perigny, Plerre('itte-Sur-$elna, 
Putea.,o: . RomeJn'lilla, Rosny-S0u9-llaü., Rueil-Mililmêli$on, Ru., Salnl·Cloud. Saint-Denia, Saint-Mandé. Saint-Mau!'­
Des-FOS$M, Sêlllll·Maufc e. Saint-Ouen, San1eny, SaYigny-Sur.Orga. SotâUX. SCVf3ofl, ~res, Stains, Sucy-En·Brie. 
Suresnes, 'Thiais. Tremblay-En-FtilIlCtl, V~en'on. Vanves, VaucreSIIOfl, Vaujours, 'vll ecnnmes, Villc-O'3W&,y, ViQepf. 
Vil1el'l'Om~, '/Uleneowe-ls-Gsreooe, V6!news-Le·Roi, VilIoncUVC'·&!irlt·Georges, Villepinte, Villelene~a. Viliiers-SuT­
Marne. VinOOnné$ , Viry-Ch3IJJ1on, Vltry-$w'-Selne_ 

Le taux cf'hébergement prévu ci-dessus esl fixé <Sans tous les cas à 150 E pour les liigen1s. reconnus on 
quelité de travallhwl'S handicapés et en s1tuation de mobilité réduite. 

Ho~ France métropolitaIne, l 'agence piend directement en çharge- les fraiS d'hébérgomenl les montants 
Oêpendant de l 'offre hOtelière disponible, du pays d'Cltganisatlon, du taux d'oocupation, '" a_UClJfle !irrite ne 
peut être fixéE CI priori. 

H6tel ; Orro en mIssion Intégrelement entre 0 01 5h 
Forfltlt è 90 €, 120 ( dans les grandes ville.s et communos do la motropo/e du Grand Paris 

ot 140 e dans la commune de Paris 
Hors France fflttropolitaine : pds en charge dJroctomont par J'egtmce 

Les frait;! de transport 

Ool'lcnt être remis impérativement au SMG : 

• &n cas. de non utilisation et dans les meilklurs délais toullJlte CIe transport nCln dématérialisé, 

• en ca.s d'annulatiOn d'un déplacement lté à un titre de transport dé-rnatél'ia! i~ . un 9-mail SMa envoyé 
par l'agent dans les meilleur5 (lèle,i$ et en tout état ,de cause ayant le déplacement 

• tes bons de voyage 'ialant av()irs, émis par les bornes automates ou les guichets SNCF; en ca$ 
d'échange$ <le billets, si [es nauveaux bIllets ont une va~ur moindre que les billets inilialément émis. 
ta production (JS ces éléments est indispen$eble pour le rembOutsetnêflt de l'agenœ de l'Eau, 

Doivent être remis il11pé~tivement au SR HF : 

• les preuves d'échan9es de billets; (billets et tit::k~l!;}botIs de caisse) émis par les bome-s automates 
ou les guichets SNCF Si, en cas d'échanges de billets. les nouveaux billets oot une va1etlr 
supérieure à celle des billets Înitiillemenl émis. En cas de non production de j u~nificati f de paiement 
par les bornes, f sgant devra ttélnsmeUfe le billet définitif eur lequel esl mentiOnné le nouveau prix: ET 
le mail noreply@sncf.fr qui indique le prix initial. A défaut, l'agence ne pourra pEtS rembourser le 
supplement payé t:aglssant de ' rais réels (et dorlC sur juslificatif de paiement). 

• les titres de Iransport achetés dlrect&rnent par "'s agents (train) dQivent toujours être joints aux états 
de ftais de déplacement A défaut, les dépenses correspondantes fltfectuèes par l'agent fle potJlTont 
pas ètre prises en compte 

U1iJisafion du vtJnlcu/e PfJfSOIlMI 
L'agent est rembOursé : 

o sur la base du trajet réellement effectué &êfon uné înoe-mnité kilométrique en appliOiltion de 
la réglementation en vigueur : 

CI dé sé S (mi SI de p~a!1es ou de parking; l'éyenluelle transmiSsion das pKtces 
Justificatives sera régie p"r l'erticle 7 de la ptésénte déciSIOn. 

'A"E'AOP"'"R".=. ,",=. "'= •• ::;'";'::'."'10$ 31.l:ll dépl~tet't'len~ - --. =P'''g:C''''nC;.C:BC:'=1fj~ 
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1." autres frais 

Sont priS en <:harge au niveau des frais réel's SOUs té>serve de k1umiture desjus1fficatifs conformément 
aux disposlrlons cie rai'lîde 1 : 

• métro, RER, Tram, Bus. dispositifs de cO\f{Ioorage ; 
• pâoong {d'ailS: la limite (je 5 Jours conséouUrs, rorsque les ë!gel1ts utili5;ant le train oL~I'avlon pour se 

rendre en mission pout les parce de statioonement des gares et aèt-oports ; auêJUr'i :frai$; !;le PÇlrking 
!le Iilera ~rj51 en charge pOUf Il!t.S dépl.acemanls au départ de Ja gare de Otluaj) ; 

.. péage et carburant (si la carte fournie danlil le véhicli.lle administratif ne fonctloone pas) 
• sous r8s19f1Jé d"avOirOb'enu I,m ·fiItXlCIrd préalable ducnef du SRHF ou àU .seorét:aire généra! (pEir 

mes~agerie électronlq,ue) : 
ù taxi; 
{) location ~éhlicu~ et carburant; 
(} excédant tle blil!gages; frais afférents au tfanspM da l'I1at>êriè'l teohnique- 01,1 de (!oclJment"s 

aclmlnlstrarlrs poUf ralson$ de $ÇIrvÏQe ; 

• pour les déplaoemetJ~s a l'étranger: 
o visa, passeport el taxes d'aéroport $i tégléèlil par l'agent; 
e., vaéOin$ et traitements médicaux prophyracmlques obrJga!mre:s. 

Pour res missions ft l'érranger dans le cadte de lecogpéIatioo insti:tuUonllefle. des cooeaux :peuvent êlté 
prévus pOUf remercièr les, Mtes -de l'agence (dans. fa IImlré indlcatiIJe de t 50€). A c.ette fin, l'e serviœ 
co()f1j!inaleur dlJ déplacement It'iodique le type de cacJeau souhaité au service cotm"lunlcatlonet Inrar'matmn 
éf'I respectant un délai de :2 JOUi/'S ,pOUF des goodlles disponibles el de 15 jours pour Ulle commande 
spécffique (dans ott ca1l'i, Ile M~ éommullicatitm et inFormation ·est en char~ d{fs moCf!.arJtés cl'àêhat)_ 
At,n;:l,In achat die cadeaux pris d~rectfln)8nt en chatgèpar un Sgent 00 un membre des instanœs. fie sera 
rembOourUt pat "agenoe. 

Avance 
UI\e .$vallCe sur Je ,paiement des inda-mnlt41s {fI. des remboul'$-êments de tr{:lis: petlté-tr,e demafldée dans des 
délais suffisants, d'llptè!;; dl) SRHf, Elle est versée aux agents &1. membres eBe;s instance!;; qui en Joni la 
demande au vu de la présentation d"u n é1àt de frais provisQire accompagné de "'ordre d13' mtsslon, d.ans Ja 
t.mite de 75% dé la d'éperlee préStlmée, 
la régularisatloode:s av.ances r:lôil intervenir, au plvs taret; trois mois après le pabernent des somli'l1ÈlS 
avàtl~es, Toute missiOn mm effocwëe éI~ant f.aiit l'Objet (l'une- av·ance devra faiJ,e l'objet d'un 
remboursement dé la part O'e 1';;Igeflt 00 dt! membre d''lll'le instanœ. 

Réciiipitu!atif pOUf Jes frafs à l'étntt\Qllu 
Les laux d'indemnités de missÎôtJ à l'étranger son~ déterm~nés selon les. bare.ms:s de"n Is par l'arl'élê du 3 
juillet 2000 fixant les taux d'indemnlt&s prélJues a l'articlé :3 du déçret 2006-78·1 dt! 3 j'Uillet 2{l06. 
L'ind~mnltéo e:st ciéoomposée comme suit - 65 % pour la mJlléê. 17,5 % pour le l'êpas du midi el 17,5 % pour 
le repas du sQlr . .Alns~, l'IlndemnlMt es! rédui!è de : 

• 17,5 % si un 1'ép.3$ e!;;t pri5 en charge : 
• 35 % si les deux repas SonQ P'lis enci'targe : 
<II 65 % si ta nuitée est priseén ttJargé (Cà qui È!'$t le ca!) si l'ageflce pren.<lla nuitêoe en Charge}. 

ARTICLE 1: TRANSMI5.-SION DES PIE CES JUSTIFICAIIY.-ES 

Lorsque le montant total de .'état de: frais (sol! les fl"êlis ~:~kmnée pour une mission) ne dé-passe pas un 
monfant fj~é par arrêté des mrnistres chargés du budget fit dt! la fonction, publiq u~ (3Q euros. à la date de 
sij;) nature de la pr.ésenté tfoêClsion), fa.gent ou Je memDre des instances cooserve Ie-s jus~fJca'lirfs de paiéliiént 
afférents ,fJ l'~tat de fn'IJs jusqu'à ~eur rembou rsemei)l p;ar f'aélr'rNniStrÇlioon, ill'exceptioll des jlŒüficatifs reiams. 
aux f~aÏS el t.a:,:eËi d'hébergement 

AEAP 1 Régle8 applicables aux déoplaeement$ --------------------.~p-a-ge--~~9~1~­
Page 39 sur 41 

.;?'l 



lorsque 10 montant total de l'élat de fraIs (soli tes frais occasionnés pour une mission) dépasse le montant 
ci-de$$u$, l'agef1t ou le membre des Inslêlnces doit tf3nsmellre au SRHF l'ensemble de ses justfficatifs alin 
de pouvoir prétendre aux remboursements de ses frois, 
Le monŒint to1.çll de l'éUit de frilois s'entend hors Indemnités hors Indtmnlt6s de ,opas et IndemnitH 
d'héb4trgemtnt. 

ARTICLE 8 : APPLICATION 

La préeente décision d"établissement s!!t'a. I)ubltée Sut 10 Site Intranet de l'agence et est applicable aux 
déplacements effectués i:I compter du 21 septembre 2023, 
PQur les déplacements è comptEif du 21 septembre 2023, elle abroge ta décIsion d'établissement 2019.()53 
du 20 décembre 2019 relative aux règtes applicables aux déplacements des membres des instances, des 
personnels ete ["agence el des poer$OMas qui Interviennent I)OU' 58 compte de "établissement. 

La pré-$E!nte déci$lDn abroge la décision NS 2019-053 du 2011212019 relative aU)( déplacements 
profession nais, 

Elle est présentée pour information au C<lnsell d'admln,istration et au comité de bassirl fOIS de50 réunions de 
ces instances suivant sa signature, 

DOUAI, ,. tC(, 1 0 , te, <2...-3. 

AEAP' Règle. App'jcable$ aux <Uplacomo"ts "Page n- 10 1 tO· 
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ANNEXE 6 : Sources légis latives et réglementai res 

• La charte de l'environnement promulguée par la loi constitutionnelle n"2005-205 du 111< mars 2005 , 

• Le code de l'environnement ; 

• Le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles R 133-1 <li R 133-15 ; 

• la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 modifiée sur l'eau et les milieux aquatiques ; 

• La loi n02016-1087 du 8 aoOt 2016 pour la reconquête de la biodiversité , de la nature et des paysages : 

• L'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié fixant la composition du comité de bassin ; 

• L'arrêté préfectoral du 5 janvier 2021 modifié portant nomination du comilé de bassin ; 

• Le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État ; 

• l e décret n02021·1682 du 17 décembre 2021 fixant la liste des représentants de l'État et de ses 
établissements publics aux conseils d'administration des agences de l'eau : 

• le décret 2012·1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

• L'ordonnance 2014·1329 et le décret 2014·1627 modifié relatifs aux délibérations à distance des 
instances administratives à caractére collégial 

• L'arrêté du 5 février 2021 modifié portant nomination au conseil d'administration de l'agence de l'eau 
Artois Picardie ; 

• Les délibérations du Comité de Bass in n021·8·034 et n"22·6·001 portant nomination au Conseil 
d'Administration pour les représentants du collège des parlementaires et collectivités territoriales ; 

• Le réglement intérieur du comité de bassin Artois Picardie en vigueur : 

• L'arrêté du 5 février 2021 fixant les règles de déontologie auxquelles sont soumis les membres des 
conseils d'administration des agences de l'eau en vigueur au jour de sa publication. 
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